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Communiqué relatif à la loi n° 2025-391 du 30 avril 2025 portant diverses 

dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne en matière 

économique, financière, environnementale, énergétique, de transport, de 

santé et de circulation des personnes, dite « loi DDADUE » 

 

La loi n° 2025-391 du 30 avril 2025 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 
européenne en matière économique, financière, environnementale, énergétique, de transport, de 
santé et de circulation des personnes, dite « loi DDADUE », a été publiée au Journal officiel n° 0103 du 
2 mai 2025.  
 
Sauf précisions particulières, les dispositions présentées dans ce communiqué sont applicables dès 
l’entrée en vigueur de la loi, soit le 3 mai 2025 (lendemain de la publication au Journal officiel). 
 
La CNCC présente dans ce communiqué les dispositions de la loi intéressant les commissaires aux 
comptes :  
 

1. DISPOSITIONS RELATIVES A L’EXERCICE DE LA PROFESSION DE COMMISSAIRE AUX COMPTES 
(p. 1 à 4) 

2. DISPOSITIONS RELATIVES A LA DURABILITÉ (p. 4 à 11) 
3. DISPOSITION INTÉRESSANT LE DROIT DES SOCIÉTÉS ET DE L’ENTREPRISE (p. 11) 

 
Sauf précision contraire, les articles cités sont des articles du code de commerce.  
 
La consolidation des dispositions telles que modifiées par la loi DDADUE est annexée au présent 
communiqué. 
 

 
*** 

* 
 
1. DISPOSITION RELATIVE A L’EXERCICE DE LA PROFESSION DE COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
1.1. Exercice de la profession de commissaire aux comptes dans plusieurs sociétés de commissariat aux 

comptes  
 
Article de référence : article 8 de la loi DDADUE (7°et 15°) 
 
Le premier et le deuxième alinéas de l’article L. 821-25 disposent : « Dans les sociétés de commissaires 
aux comptes inscrites, les missions autres que celles mentionnées à l'article L. 821-26 [mission de 
certification d'informations en matière de durabilité] sont exercées, au nom de la société, par les 
commissaires aux comptes personnes physiques associés, actionnaires ou dirigeants de cette société 
qui signent le rapport destiné à l'organe appelé à statuer sur les comptes. 
 
La profession de commissaire aux comptes ne peut être exercée qu'au sein d'une seule société de 
commissaires aux comptes. Les membres du conseil d'administration ou du conseil de surveillance 
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peuvent être salariés de la société, sans limitation de nombre ni condition d'ancienneté en qualité de 
salarié (…) ». 
 
Le dernier alinéa de ce même article, relatif à la possibilité d’exercer simultanément la profession de 
commissaire aux comptes dans plusieurs sociétés de commissariat aux comptes, est modifié et prévoit 
désormais que : « Par dérogation au deuxième alinéa, l'exercice de la profession est possible 
simultanément au sein d'un groupe de sociétés de commissaires aux comptes formé par une société 
et les sociétés qu'elle contrôle au sens des II et III de l'article L. 233-16. L'exercice de la profession est 
également possible simultanément au sein de deux sociétés de commissaires aux comptes dans le 
cas où la moitié au moins de leurs associés ou actionnaires sont communs ». 
 
L’article L. 822-6, applicable aux auditeurs des informations en matière de durabilité, est également 
modifié afin de prévoir des dispositions similaires.  
 
1.2. Nomination obligatoire d’un commissaire aux comptes par les « Autres FIA » 
 
Article de référence : article 1er de la loi DDADUE (VII. A, 2° et B) 
 
L’article L. 214-24 du code monétaire et financier prévoit désormais que « Sans préjudice des 
dispositions du code de commerce, un commissaire aux comptes est désigné pour les « Autres FIA » 
mentionnés aux 1° et 2° du présent III1 ».  
 
Cette disposition s’applique à la certification des comptes des exercices clôturés après le 1er janvier 
2026.  
 
1.3. Levée du secret professionnel, communication de renseignements et signalements effectués par les 

commissaires aux comptes auprès de l’Autorité des marchés financiers 
 
Article de référence : article 1er de la loi DDADUE (VII. 14° et 15°) 
 
Les articles L. 214-14 et L. 214-24-47 du code monétaire et financier sont abrogés et l’article L. 621-23 
du code monétaire et financier est modifié en conséquence afin de prévoir que « Les commissaires aux 
comptes des sociétés de gestion de portefeuille, des placements collectifs à l'exception des “Autres 
FIA” mentionnés au 3° du III de l'article L. 214-24 et des prestataires de services de communication de 
données sont déliés du secret professionnel à l'égard de l'Autorité des marchés financiers. 
 
Les commissaires aux comptes sont tenus de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés 
financiers tout fait ou décision concernant une société de gestion de portefeuille, des placements 
collectifs à l'exception des “Autres FIA” mentionnés au 3° du III de l'article L. 214-24 et des prestataires 
de service de communication de données agréés par l'Autorité des marchés financiers, dont ils ont eu 
connaissance dans l'exercice de leur mission, de nature : 

 
1 Art. L. 214-24, III, CMF : « « Les FIA qui ne sont pas mentionnés au II sont appelés : « Autres FIA ». 
Lorsqu'une personne morale gère un ou plusieurs « Autres FIA » dont la valeur totale des actifs, combinée avec les autres actifs qu'elle gère 
et calculée conformément à l'article 2 du règlement délégué (UE) n° 231/2013 de la Commission du 19 décembre 2012 : 
1° Est supérieure aux seuils mentionnés au IV de l'article L. 532-9, ces « Autres FIA » désignent un dépositaire et sont gérés par une société de 
gestion de portefeuille. Ces « Autres FIA » appliquent les dispositions des paragraphes 1 à 5 de la sous-section 1 et leur société de gestion est 
soumise aux obligations d'information prévues par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers ; 
2° Est inférieure aux seuils mentionnés au IV de l'article L. 532-9, ces « Autres FIA » désignent un dépositaire et sont gérés par une société de 
gestion de portefeuille lorsqu'ils ont au moins un porteur de parts ou actionnaire non professionnel. Ces « Autres FIA » n'appliquent pas les 
dispositions des paragraphes 1,3,4 et 5 de la sous-section 1 et leur société de gestion de portefeuille est soumise aux obligations d'information 
prévues par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. Leur société de gestion de portefeuille peut choisir de soumettre ces 
« Autres FIA » au régime décrit au 1° ; (…) ».  
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1. A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cette entité et 
susceptible d'avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
 
2. A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
 
3. A entraîner l'émission de réserves, le refus de la certification des comptes ou l'impossibilité de les 
certifier. 
 
La même obligation s'applique aux faits et aux décisions dont ils viendraient à avoir connaissance dans 
l'exercice de leur mission auprès d'une entreprise mère ou filiale d'une société ci-dessus mentionnée. 
 
La responsabilité des commissaires aux comptes ne peut être engagée pour les informations ou 
divulgations de faits auxquelles ils procèdent en exécution de leur mission ou des obligations imposées 
par le présent article. 
 
L'Autorité des marchés financiers peut également transmettre aux commissaires aux comptes des 
sociétés de gestion de portefeuille, des placements collectifs mentionnés au premier alinéa et des 
prestataires de service de communication de données les informations nécessaires à l'accomplissement 
de leur mission. Les informations transmises sont couvertes par la règle du secret professionnel ». 
 
S’agissant des renseignements que l’Autorité des marchés financiers peut demander aux commissaires 
aux comptes, l’article L. 621-25 du code de commerce prévoit désormais que « L'Autorité des marchés 
financiers peut demander aux commissaires aux comptes d'un prestataire de services d'investissement, 
d'une entreprise de marché ou d'un intermédiaire habilité en vue de la conservation ou de 
l'administration d'instruments financiers tout renseignement concernant l'application par ce 
prestataire, cette entreprise de marché ou cet intermédiaire des dispositions du livre IV ou des 
dispositions du titre III du livre V du présent code ou du règlement général de l'Autorité des marchés 
financiers relatives aux règles de bonne conduite ou aux conditions d'exercice des activités de 
conservation ou d'administration d'instruments financiers. 
 
L'Autorité des marchés financiers peut demander aux commissaires aux comptes d'une société de 
gestion de portefeuille ou d'un placement collectif mentionné au premier alinéa de l'article L. 621-23 
tout renseignement concernant l'application par la société ou le placement collectif de ses obligations 
professionnelles définies par les dispositions législatives et réglementaires ».  
 
1.4. Attestation du commissaire aux comptes pour les établissements de paiement ou de monnaie 

électronique pour participer à un système permettant de traiter des ordres de paiement ou de 
transférer des fonds 

 
Article de référence : article 2 de la loi DDADUE (VI. 3°) 
 
Est créé au sein du code monétaire et financier un article L. 330-6 qui prévoit « Lorsqu'un 
établissement de paiement ou un établissement de monnaie électronique demande à participer à un 
système mentionné à l'article L. 330-32, la conformité de cet établissement aux exigences 

 
2 Art. L. 330-3 CMF : « Un système de paiement s'entend d'un système de règlements interbancaires défini à l'article L. 330-1 ou de tout autre 
système permettant alternativement ou cumulativement de traiter des ordres de paiement ou de transférer des fonds conformément à des 
procédures normalisées et des règles communes ». 
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mentionnées à l'article L. 330-53 est attestée, à la demande de cet établissement, par le ou les 
commissaires aux comptes désignés pour la mission de certification des comptes. 
 
L'établissement de paiement ou l'établissement de monnaie électronique concerné demande à 
l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution la confirmation qu'aucune mesure de police 
administrative prononcée à son encontre en lien avec les éléments mentionnés au même article L. 
330-5 n'est en cours. 
 
L'établissement de paiement ou l'établissement de monnaie électronique transmet sans délai au 
gestionnaire du système concerné les éléments mentionnés aux deux premiers alinéas du présent 
article ». 
 
 
2. DISPOSITIONS RELATIVES A LA DURABILITÉ ET A LA MISSION DE CERTIFICATION DES 

INFORMATIONS EN MATIÈRE DE DURABILITÉ 
 
2.1. Report des dates d’application de l’obligation de publication et de certification des informations en 

matière de durabilité pour certaines entités (2ème et 3ème vagues) 
 
Article de référence : article 7 de la loi DDADUE (I. 1°)  
 
L’article 33 de l’ordonnance n° 2023-1142 du 6 décembre 2023, relative à la publication et à la 
certification d’informations en matière de durabilité et aux obligations environnementales, sociales et 
de gouvernement d’entreprise des sociétés commerciales, est modifié afin de reporter l’obligation de 
publication et de certification des informations en matière de durabilité de certaines entités.  
 
Le II dudit article prévoit désormais que l’obligation de publication et de certification des informations 
en matière de durabilité s’applique :  
 
« 2° Aux rapports afférents aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2027, pour les sociétés qui 
sont des grandes entreprises ou les sociétés consolidantes ou combinantes d'un grand groupe au sens 
des articles L. 230-1 et L. 230-2 du code de commerce, selon le cas ; 
3° Aux rapports afférents aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2028, pour les sociétés dont les 
titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé qui sont des petites ou des moyennes 
entreprises au sens de l'article L. 230-1 du code de commerce, les établissements de crédit de petite 
taille et non complexes, au sens de l'article 4, paragraphe 1, point 145), du règlement (UE) n° 575/2013 
du Parlement européen et du Conseil et les entreprises captives d'assurance et de réassurance 
mentionnées aux 1° et 3° de l'article L. 350-2 du code des assurances ; (…) ».  

 
3 Art. L. 330-5 CMF créé par la loi DDADUE : « I. - Afin de préserver la stabilité et l'intégrité des systèmes de paiement, les établissements de 
paiement et les établissements de monnaie électronique qui demandent à participer ou qui participent à un système mentionné à l'article L. 
330-3 disposent des informations et des documents suivants : 
1° Une description des mesures prises pour protéger les fonds des utilisateurs de services de paiement ; 
2° Une description des dispositifs de gouvernance et des mécanismes de contrôle interne pour les services de paiement ou les services de 
monnaie électronique qu'il entend fournir, y compris les procédures administratives, comptables et de gestion des risques de l'établissement 
de paiement ou de l'établissement de monnaie électronique, ainsi qu'une description des dispositifs concernant l'utilisation des services liés 
aux technologies de l'information et de la communication de l'établissement de paiement ou de l'établissement de monnaie électronique, liés 
aux articles 6 et 7 du règlement (UE) 2022/2554 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 sur la résilience opérationnelle 
numérique du secteur financier et modifiant les règlements (CE) n° 1060/2009, (UE) n° 648/2012, (UE) n° 600/2014, (UE) n° 909/2014 et (UE) 
2016/1011 ; 
3° Un plan de liquidation en cas de défaillance. 
II. - Le ministre chargé de l'économie détermine par arrêté les informations et les documents dont doivent disposer les établissements de 
paiement et les établissements de monnaie électronique aux fins de se conformer au I du présent article ». 
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2.2. Possibilité pour les entités astreintes à publier des informations en matière de durabilité d’omettre 

certaines informations  
 
Article de référence : article 7 de la loi DDADUE (I. 2° et II)  
 
Le IV de l’article 33 de l’ordonnance n° 2023-1142 du 6 décembre 2023, relative à la publication et à la 
certification d’informations en matière de durabilité et aux obligations environnementales, sociales et 
de gouvernement d’entreprise des sociétés commerciales, est complété par les dispositions suivantes : 
« Dans les rapports afférents aux trois premiers exercices ouverts à compter du 1er janvier 2024, les 
entreprises tenues de publier les informations de durabilité au titre des articles L. 232-6-3 et  
L. 233-28-4 du code de commerce peuvent omettre, en tenant compte des dispositions applicables en 
fonction de seuils de salariés, les informations mentionnées à l'appendice C de l'ESRS 1 annexé au 
règlement délégué (UE) 2023/2772 de la Commission du 31 juillet 2023 complétant la directive 
2013/34/ UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les normes d'information en 
matière de durabilité ».  
 
Le 1° du I de l’article L. 232-23 est complété par les dispositions suivantes : « Lorsque, selon l'avis 
dûment motivé du conseil, du directoire ou du gérant, la publication de certaines informations en 
matière de durabilité est de nature à nuire gravement à la position commerciale de la société, ces 
informations peuvent être omises du rapport déposé au greffe du tribunal de commerce, à condition 
que cette omission ne fasse pas obstacle à la compréhension juste et équilibrée de la situation de la 
société et des incidences de son activité et que ces informations soient transmises à l'Autorité des 
marchés financiers ».  
 
2.3. Dispense de publication et de certification des informations en matière de durabilité lorsque la 

personne ou entité est incluse dans les informations en matière de durabilité d’une entreprise 
consolidante 

 
Article de référence : article 8 (I. 2°et 3°) et 11 de la loi de la loi DDADUE 
 
L’article L. 232-6-3, qui prévoit que les grandes entreprises au sens de l’article L. 230-1 doivent inclure 
des informations en matière de durabilité dans une section distincte de leur rapport de gestion et les 
faire certifier, est modifié afin de prévoir que cette obligation ne leur est pas applicable « lorsque la 
société et, le cas échéant, les sociétés qu'elle contrôle, au sens du II ou du III de l'article L. 233-16, sont 
incluses dans les informations en matière de durabilité d'une entreprise consolidante qui exerce un 
contrôle sur ces sociétés, au sens du II ou du III de ce même article, selon des modalités définies par 
décret en Conseil d'Etat ». 
 
L’article L. 233-28-4, qui prévoit que les sociétés consolidante d’un grand groupe au sens de l’article L. 
230-2 doivent inclure des informations consolidées en matière de durabilité dans une section distincte 
de leur rapport sur la gestion du groupe et les faire certifier, est également modifié afin de prévoir que 
cette obligation ne leur est pas applicable « lorsque le groupe est inclus dans les informations 
consolidées en matière de durabilité d'une autre entreprise consolidante qui exerce un contrôle, au sens 
du II ou du III de l'article L. 233-16, sur les entreprises de ce groupe, selon des modalités définies par 
décret en Conseil d'Etat ».  
 
Les articles L. 310-1-1-1 du code des assurances, qui prévoit que les « entreprises soumises au contrôle 
de l'Etat en application de l'article L. 310-1 et du II de l'article L. 310-1-1, aux fonds de retraite 
professionnelle supplémentaire mentionnés à l'article L. 381-1, ainsi qu'aux sociétés mentionnées aux 
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articles L. 322-1-2 et L. 322-1-3 », et L. 931-7-3 du code de la sécurité sociale, qui prévoit que les 
institutions de prévoyance ou leurs unions, les institutions de retraite professionnelle supplémentaire 
et les sociétés de groupe assurantiel de protection sociales, « lorsque ces entités remplissent les 
conditions définies aux articles L. 230-1 et L. 230-2 du code de commerce, selon le cas », doivent publier 
et faire certifier des informations en matière de durabilité, sont modifiés afin que « Les dispenses 
prévues au second alinéa du V de l'article L. 232-6-3 et au V de l'article L. 233-28-4 du code de commerce 
s'appliquent à toute entité comprise dans les informations combinées en matière de durabilité d'une 
entreprise combinante, sous réserve que cette entité remplisse l'une des conditions suivantes : 
1° Etre liée à l'entreprise combinante par un lien de combinaison ; 
2° Etre contrôlée au sens du II ou du III de l'article L. 233-16 du code de commerce par une autre entité 
elle-même liée à l'entreprise combinante par un lien de combinaison ; 
3° Etre contrôlée, au sens du II ou du III de l'article L. 233-16 du code de commerce, par l'entreprise 
combinante ». 
 
L’article L. 524-6-7 du code rural et de la pêche maritime, qui prévoit que les coopératives agricoles et 
leurs unions qui remplissent les conditions définies aux articles L. 230-1 et L. 230-2 du code de 
commerce, selon le cas, sont soumises aux obligations de publication et de certification d’informations 
en matière de durabilité, est modifié afin que « Les dispenses prévues au second alinéa du V de l'article 
L. 232-6-3 et au V de l'article L. 233-28-4 du code de commerce s'appliquent à toute coopérative agricole 
ou union de coopératives agricoles comprise dans les informations combinées en matière de durabilité 
d'une entreprise combinante, sous réserve que cette coopérative ou cette union remplisse l'une des 
conditions suivantes : 
1° Etre liée à l'entreprise combinante par un lien de combinaison ; 
2° Etre contrôlée au sens du II ou du III de l'article L. 233-16 du code de commerce par une autre entité 
elle-même liée à l'entreprise combinante par un lien de combinaison ; 
3° Etre contrôlée au sens du II ou du III de l'article L. 233-16 du code de commerce par l'entreprise 
combinante ». 
 
Ces articles, s’ils prévoyaient déjà cette faculté dans leur version antérieure, faisaient mention de 
« société consolidante ».  
 
2.4. Bilan des émissions de gaz à effet de serre et entités astreintes à publier des informations en matière 

de durabilité  
 
Article de référence : article 10 de la loi DDADUE 
 
L’article L. 229-25 du code de l’environnement, qui soumet certaines entités à l’établissement d’un bilan 
des émissions de gaz à effet de serre, est modifié afin de prévoir que « Les personnes morales 
assujetties aux obligations prévues aux articles L. 232-6-3 et L. 233-28-4 du code de commerce 
[publication et certification d’informations en matière de durabilité] qui publient dans ce cadre un 
bilan d'émissions de gaz à effet de serre ainsi qu'un plan de transition sont dispensées de l'application 
du présent article, sous réserve que ce bilan comprenne les descriptions spécifiques aux activités 
exercées sur le territoire national ». 
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2.5.  Composition du comité spécialisé des entités d’intérêt public et des sociétés de financement 
 
Article de référence : article 8 de la DDADUE (II. 11°)  
 
Le III de l’article L. 821-67, qui prévoit qu’au sein des entités d'intérêt public et des sociétés de 
financement au sens du II de l'article L. 511-1 du code monétaire et financier4, le suivi des questions 
relatives à l’élaboration et au contrôle des informations en matière de durabilité peut être exercé par 
un comité spécialisé distinct de celui assurant le suivi des questions relatives à l'élaboration et au 
contrôle des informations comptables et financières, est modifié.  
 
Un alinéa est ajouté qui dispose que « La composition de ce comité est déterminée, selon le cas, par 
l'organe chargé de l'administration ou par l'organe chargé de la surveillance. Ce comité ne peut 
comprendre que des membres de l'organe chargé de l'administration ou de la surveillance en 
fonction dans la société, à l'exclusion de ceux exerçant des fonctions de direction ».  
 
En conséquence, la phrase du III de l’article L. 821-67 qui prévoyait que ce comité spécialisé est 
composé conformément aux dispositions de l’alinéa 1er du II dudit article est supprimée.  
 
2.6. Consultation du Comité social et économique (CSE) sur les informations en matière de durabilité 
 
Article de référence : article 14 de la loi DDADUE  
 
L’article L. 2312-17 du code du travail est modifié et dispose désormais « Le comité social et économique 
est consulté dans les conditions définies à la présente section sur : 
 
1° Les orientations stratégiques de l'entreprise ; 
 
2° La situation économique et financière de l'entreprise ; 
 
3° La politique sociale de l'entreprise, les conditions de travail et l'emploi. 
 
Au cours de ces consultations, le comité est informé des conséquences environnementales de l'activité 
de l'entreprise. 
 
Au cours de l'une au moins de ces consultations, au choix de l'employeur, le comité est consulté sur 
les informations en matière de durabilité prévues aux articles L. 232-6-3 et L. 233-28-4 du code du 
commerce et sur les moyens de les obtenir et de les vérifier, dès lors que l'entreprise remplit l'une des 
conditions suivantes : 
 
1° Elle est soumise à l'obligation prévue au I de l'article L. 232-6-3 du code du commerce ou dispensée 
[de] son application conformément au second alinéa du V de ce même article ; 
 
2° Elle est soumise à l'obligation prévue au I de l'article L. 233-28-4 du code du commerce ou dispensée 
de son application conformément au V de ce même article ». 
 

 
4 Art. L. 511-1, II, CMF : « II. – Les sociétés de financement sont des personnes morales, autres que des établissements de crédit, qui effectuent 
à titre de profession habituelle et pour leur propre compte des opérations de crédit dans les conditions et limites définies par leur agrément. 
Elles sont des établissements financiers au sens du 4 de l'article L. 511-21 ». 
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2.7. Première nomination du ou des vérificateurs des informations en matière de durabilité : dérogation 
à la durée légale du mandat  

 
Article de référence : article 13 de la loi DDADUE (3°) 
 
L’article 38 de l’ordonnance n° 2023-1142 du 6 décembre 2023, relative à la publication et à la 
certification d’informations en matière de durabilité et aux obligations environnementales, sociales et 
de gouvernement d’entreprise des sociétés commerciales, est modifié et prévoit désormais que « Par 
dérogation aux dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 821-44 et au premier alinéa de 
l'article L. 822-20 [nomination pour une durée de 6 exercices], pour les nominations pour l'exercice de 
la première mission de certification des informations en matière de durabilité intervenant après l'entrée 
en vigueur de la présente ordonnance, les personnes et entités peuvent nommer le commissaire aux 
comptes ou l'organisme tiers indépendant : 
 
1° Soit pour la durée du mandat restant à courir au titre de la mission de certification des  
comptes ; 
 
2° Soit pour un mandat de trois exercices, dans cette hypothèse, à l'expiration du premier mandat, 
l'entité peut nommer le commissaire aux comptes ou l'organisme tiers indépendant soit pour un 
mandat de six ans, soit pour la durée du mandat restant à courir au titre de la mission de certification 
des comptes ». 
 
2.8. Suppression des sanctions pénales en cas de défaut de désignation d’un commissaire aux comptes 

ou d’un organisme tiers indépendant pour la certification des informations en matière de durabilité  
 
Article de référence : article 8 de la loi DDADUE (II. 4° et 20°) 
 
Le 2° de l’article L. 821-6 est abrogé.  
 
Cet article sanctionnait :  

- D’un emprisonnement de deux ans et d’une amende de 30 000 euros le fait pour tout dirigeant 
d'une personne morale ou entité tenue de faire certifier ses informations en matière de 
durabilité, de ne pas provoquer la désignation d'un commissaire aux comptes ou d'un 
organisme tiers indépendant ;  

- Des mêmes peines le fait pour tout dirigeant d'une personne morale ou entité ayant désigné 
un commissaire pour la mission de certification des informations en matière de durabilité de 
ne pas le convoquer à toute assemblée générale.  

 
En conséquence, l’article L. 822-40, applicable aux organismes tiers indépendants et aux auditeurs des 
informations en matière de durabilité, qui prévoyait en son 1° les mêmes peines pour les mêmes 
manquements, est également abrogé.  
  
2.9. Suppression du délit d’entrave pour les commissaires aux comptes et les organismes tiers 

indépendants désignés pour la certification des informations en matière de durabilité  
 
Article de référence : article 8 de la loi DDADUE (II. 3° et 20°)  
 
Le 3° de l’article L. 821-6 est modifié et dispose désormais qu’« Est puni d'un emprisonnement de cinq 
ans et d'une amende de 75 000 euros le fait, pour tout dirigeant d'une personne morale ou entité ou 
toute personne ou entité au service d'une personne ou entité ayant désigné un commissaire aux 
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comptes pour la mission de certification des comptes, de faire obstacle aux vérifications ou contrôles 
des commissaires aux comptes ou des experts nommés en exécution des articles L. 223-37 et L. 225-
231, ou de leur refuser la communication sur place de toutes les pièces utiles à l'exercice de leur mission 
et, notamment, de tous contrats, livres, documents comptables et registres de procès-verbaux ». 
 
L’article L. 822-40, applicable aux organismes tiers indépendants et aux auditeurs des informations en 
matière de durabilité qui prévoyait en son 2° les mêmes peines pour les mêmes manquements des 
dirigeants ayant désigné un organisme tiers indépendant pour la mission de certification des 
informations en matière de durabilité, est également abrogé.  
 
2.10. Diligences du commissaire aux comptes désigné dans le cadre de la certification des 

informations en matière de durabilité  
 
Article de référence : article 8 de la loi DDADUE (II. 9° et 17°) 
 
Le II de l’article L. 821-54 est modifié et prévoit désormais que : « Lorsque l'entité est soumise aux 
dispositions des articles L. 22-10-36, L. 232-6-3 et L. 233-28-4, les commissaires aux comptes désignés 
à cette fin émettent un avis portant sur la conformité à ces mêmes dispositions, y compris sur : 
 
1° Les normes d'information en matière de durabilité adoptées par la Commission européenne en 
application des articles 29 ter ou 29 quater de la directive 2013/34/ UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux 
rapports y afférents de certaines formes d'entreprises, modifiant la directive 2006/43/ CE du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant les directives 78/660/ CEE et 83/349/ CEE du 
 Conseil ; 
 
2° Les exigences découlant des normes mentionnées au 1° du présent II en ce qui concerne le 
processus mis en œuvre par l'entité pour déterminer les informations publiées, qui incluent, lorsque 
l'entité y est soumise, l'obligation de consultation mentionnée au sixième alinéa de l'article L. 2312-
17 du code du travail5 ; 
 
3° Les exigences de balisage de l'information, conformément au format d'information électronique 
mentionné à l'article 3 du règlement délégué (UE) 2018/815 de la Commission du 17 décembre 2018 
complétant la directive 2004/109/ CE du Parlement européen et du Conseil par des normes 
techniques de réglementation précisant le format d'information électronique unique. 
 
Cet avis porte également sur le respect des exigences de publication des informations prévues à 
l'article 8 du règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 
l'établissement d'un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement 
(UE) 2019/2088. 

 
5 Art. L. 2312-17 C. trav. : « Le comité social et économique est consulté dans les conditions définies à la présente section sur : 
1° Les orientations stratégiques de l'entreprise ; 
2° La situation économique et financière de l'entreprise ; 
3° La politique sociale de l'entreprise, les conditions de travail et l'emploi. 
Au cours de ces consultations, le comité est informé des conséquences environnementales de l'activité de l'entreprise. 
Au cours de l'une au moins de ces consultations, au choix de l'employeur, le comité est consulté sur les informations en matière de durabilité 
prévues aux articles L. 232-6-3 et L. 233-28-4 du code du commerce et sur les moyens de les obtenir et de les vérifier, dès lors que l'entreprise 
remplit l'une des conditions suivantes : 
1° Elle est soumise à l'obligation prévue au I de l'article L. 232-6-3 du code du commerce ou dispensée son application conformément au 
second alinéa du V de ce même article ; 
2° Elle est soumise à l'obligation prévue au I de l'article L. 233-28-4 du code du commerce ou dispensée de son application conformément au 
V de ce même article ». 
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Cet avis fait l'objet d'un rapport de certification destiné à l'organe destiné à statuer sur les comptes ». 
 
L’article L. 822-24, applicable aux organismes tiers indépendants, est également modifié afin de prévoir 
les mêmes diligences.  
 
2.11. Levée du secret professionnel du commissaire aux comptes dans le cadre de l’établissement 

d’informations combinées en matière de durabilité par l’entité 
 
Article de référence : article 8 de la loi DDADUE (II. 8°et 14°) 
 
L’article L. 821-35 du code de commerce prévoit que « Lorsqu'une personne morale établit des comptes 
consolidés ou une publication d'informations consolidées en matière de durabilité, les commissaires aux 
comptes de la personne morale consolidante et les commissaires aux comptes des personnes 
consolidées sont, les uns à l'égard des autres, libérés du secret professionnel. De même, les 
commissaires aux comptes sont libérés de leur secret professionnel à l'égard des organismes tiers 
indépendants lorsque ces derniers procèdent à la certification d'informations en matière de durabilité 
au sein de l'entité consolidante ou consolidée ».  
 
Ledit article est complété afin de prévoir que « Ces dispositions s'appliquent également lorsqu'une 
personne établit des comptes combinés ou des informations combinées en matière de durabilité ». 
 
L’article L. 822-2, applicable aux organismes tiers indépendants et aux auditeurs des informations en 
matière de durabilité, est également modifié afin d’ajouter ces mêmes dispositions.  
 
2.12. Formation en matière de durabilité : déclaration des heures effectuées au titre de chaque année 
 
Article de référence : article 13 de la loi DDADUE (2° b)) 
 
L’article 37 de l’ordonnance n° 2023-1142 du 6 décembre 2023, relative à la publication et à la 
certification d’informations en matière de durabilité et aux obligations environnementales, sociales et 
de gouvernement d’entreprise des sociétés commerciales, est modifié et prévoit désormais que 
« Lorsqu'un commissaire aux comptes justifie avoir validé une ou plusieurs de ces formations, il est 
réputé avoir satisfait à son obligation de formation continue mentionnée au I de l'article L. 821-24 pour 
la durée correspondant aux heures effectuées au titre de chaque année, dans la limite de 90 heures 
pour l'intégralité de la ou des formations ». 
 
2.13.  Correction d’erreurs matérielles à la suite de la transposition de la Directive CSRD par 

l’ordonnance n° 2023-1142 du 6 décembre 2023 
 

Articles de référence : articles 8 (II. 1°, 2°, 3°, 6°, 10°, 12°, 13°, 16°, 18°, 19°) et 13 de la loi DDADUE  
(1° b), 2°a)) 
 
La loi DDADUE apporte des corrections d’erreurs matérielles aux articles L. 820-4, L. 820-15, L. 821-4, 
L. 821-63, L. 821-74, L. 822-1, L. 822-20, L. 822-28, L. 822-38 et aux articles 34 et 37 de l’ordonnance  
n° 2023-1142 du 6 décembre 2023.  
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3. DISPOSITIONS INTÉRESSANT LE DROIT DES SOCIÉTÉS ET DE L’ENTREPRISE 
 
Dispense d’établissement du rapport de gestion pour les microentreprises  
 
Article de référence : article 8 de la loi DDADUE (1°) 
 
Le IV de l’article L. 232-1 est modifié afin de permettre aux microentreprises de ne pas établir de rapport 
de gestion : « Sont dispensées de l'obligation d'établir un rapport de gestion les sociétés commerciales 
qui sont des microentreprises ou des petites entreprises au sens de l'article  
L. 230-1. Cette dispense n'est pas applicable aux sociétés appartenant à l'une des catégories définies à 
l'article L. 123-16-2 ou dont l'activité consiste à gérer des titres de participations ou des valeurs 
mobilières ». 
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ANNEXE 
 

Consolidation des articles  
 
 
 

Ordonnance n° 2023-1142 du 6 décembre 2023 relative à la publication et à la certification 
d’informations en matière de durabilité et aux obligations environnementales, sociales et de 
gouvernement d’entreprise des sociétés commerciales  
 
Article 33  
« I. - Les articles 2 et 3, l'article 4, à l'exception du 1°, l'article 5, l'article 6, à l'exception du I et du 3° du 
II, l'article 8, à l'exception du I et des 1°, 4° et 5° du II, l'article 9, à l'exception des 1°, 4° et 5°, et les 
articles 20 à 26, 28 et 29 entrent en vigueur le 1er janvier 2025. 
 
II. - Le IV de l'article 6, le 7° du II de l'article 8, le 7° de l'article 9, le IV de l'article 20, les articles 21 à 24 
ainsi que les articles 28 et 29 s'appliquent : 
1° Aux rapports afférents aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2024, pour les entités suivantes 
qui sont des grandes entreprises ou les sociétés consolidantes ou combinantes d'un grand groupe, au 
sens des articles L. 230-1 et L. 230-2 du code de commerce, selon le cas, dont le nombre moyen de 
salariés employés au cours de l'exercice est supérieur à 500 : 
a) Les sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé ; 
b) Les établissements de crédit, au sens de l'article L. 511-1 du code monétaire et financier ; 
c) Les entreprises soumises au contrôle de l'Etat en application de l'article L. 310-1 et du II de l'article L. 
310-1-1 du code des assurances, les mutuelles et unions relevant du livre II du code de la mutualité ainsi 
que les institutions de prévoyance et leurs unions, mentionnées aux articles L. 931-1 et L. 931-1-1 du 
code de la sécurité sociale ; 
2° Aux rapports afférents aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025 2027, pour les sociétés 
qui sont des grandes entreprises ou les sociétés consolidantes ou combinantes d'un grand groupe au 
sens des articles L. 230-1 et L. 230-2 du code de commerce, selon le cas ; 
3° Aux rapports afférents aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2026 2028, pour les sociétés 
dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé qui sont des petites ou des 
moyennes entreprises au sens de l'article L. 230-1 du code de commerce, les établissements de crédit 
de petite taille et non complexes, au sens de l'article 4, paragraphe 1, point 145), du règlement (UE) n° 
575/2013 du Parlement européen et du Conseil et les entreprises captives d'assurance et de réassurance 
mentionnées aux 1° et 3° de l'article L. 350-2 du code des assurances ; 
4° Aux rapports afférents aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2028 pour les sociétés 
mentionnées aux articles L. 232-6-4 et L. 233-28-5 du code de commerce. 
Les sociétés qui sont des petites ou des moyennes entreprises, au sens de l'article L. 230-1 du code de 
commerce, peuvent décider de ne pas appliquer l'article L. 232-6-3 de ce code pour les rapports 
afférents aux exercices ouverts avant le 1er janvier 2028, sous réserve qu'elles justifient brièvement 
cette décision dans leur rapport de gestion. 
 
III. - Le 1° du II ne s'applique pas aux sociétés de groupe d'assurance mutuelles, mentionnées à l'article 
L. 322-1-3 du code des assurances, aux unions mutualistes de groupe, mentionnées à l'article L. 111-4-
2 du code de la mutualité, aux sociétés de groupe assurantiel de protection sociale, mentionnées à 
l'article L. 931-2-2 du code de la sécurité sociale, ainsi qu'aux coopératives agricoles et à leurs unions, 
mentionnées à l'article L. 521-1 du code rural et de la pêche maritime. 
IV. - Le V de l'article 20 s'applique aux rapports afférents aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 
2024.  
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Dans les rapports afférents aux trois premiers exercices ouverts à compter du 1er janvier 2024, les 
entreprises tenues de publier les informations de durabilité au titre des articles L. 232-6-3 et  
L. 233-28-4 du code de commerce peuvent omettre, en tenant compte des dispositions applicables en 
fonction de seuils de salariés, les informations mentionnées à l'appendice C de l'ESRS 1 annexé au 
règlement délégué (UE) 2023/2772 de la Commission du 31 juillet 2023 complétant la directive 
2013/34/ UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les normes d'information en 
matière de durabilité ». 
 
Article 34  
« I. - Pour le rapport afférent à l'exercice ouvert entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024, les articles 
L. 22-10-36 et L. 225-102-1 du code de commerce, l'article L. 511-35 du code monétaire et financier, 
l'article L. 310-1-1-1 du code des assurances, l'article L. 114-17 du code de la mutualité, l'article L. 931-
7-3 du code de la sécurité sociale, l'article L. 524-2-1 du code rural et de la pêche maritime ainsi que 
l'article 8 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération demeurent 
applicables, dans leur rédaction antérieure à la présente ordonnance, aux entités qui remplissent les 
deux conditions cumulatives suivantes : 
 
1° Ne pas être soumise à l'article L. 232-6-3 du code de commerce ou dispensée de son application 
conformément au V ; 
 
2° Ne pas être soumise à l'article L. 233-28-4 de ce code, ou dispensé de son application conformément 
au V. 
 
II. - Par dérogation au V de l'article L. 225-102-1 du code de commerce, les informations figurant dans 
la déclaration de performance extra-financière peuvent être vérifiées par un commissaire aux comptes 
inscrit sur la liste mentionnée au II de l'article L. 821-13 de ce code ou par un organisme tiers 
indépendant inscrit sur la liste mentionnée au I de à l'article L. 822-3 de ce code, dans des conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat. 
 
III. - Lorsque le présent article s'applique Pour les entités tenues à la publication d'une déclaration de 
performance extra-financière selon les modalités prévues au I du présent article, l'article  
L. 514-15-16-1 L. 514-15-6-1 du code de l'environnement demeure applicable dans sa ainsi que le 
quatrième alinéa de l'article L. 823-10 du code de commerce demeurent applicables dans leur rédaction 
antérieure à la présente ordonnance ». 
 
Article 37 
« I. - Sont réputés satisfaire aux conditions prévues aux 2° et 3° du I de l'article L. 821-18 du code de 
commerce les commissaires aux comptes inscrits sur la liste mentionnée au I de l'article  
L. 821-13 avant le 1er janvier 2026 et qui justifient avoir validé une ou plusieurs formations homologuées 
mentionnées au III du présent article. 
 
II. - Sont réputées satisfaire aux conditions prévues aux 6° et 7° du II de l'article L. 822-4 du code de 
commerce les personnes physiques associées, dirigeantes ou salariées des organismes tiers 
indépendants accrédités avant le 1er janvier 2026 pour procéder à la vérification des informations 
contenues dans la déclaration sur la performance extra-financière et qui justifient avoir validé une ou 
plusieurs formations homologuées mentionnées au III du présent article. 
 
III. - La Haute autorité de l'audit homologue les formations qui : 
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1° Permettent aux candidats d'acquérir les connaissances nécessaires à l'exercice de la mission prévue 
au II de l'article L. 821-54 du code de commerce ; 
2° Totalisent une durée d'au moins 90 heures. 
La décision d'homologation indique la date à partir de laquelle la formation a commencé à respecter 
les conditions prévues à l'alinéa précédent. Les formations effectuées à partir de cette date sont 
comptabilisées dans le total prévu au 2° du III du présent article. 
La Haute autorité de l'audit définit les critères relatifs à l'homologation de ces formations. 
Lorsqu'un commissaire aux comptes justifie avoir validé une ou plusieurs de ces formations, il est réputé 
avoir satisfait à son obligation de formation continue mentionnée au I de l'article L. 821-24 pour une 
durée de 90 heures au titre de l'année au cours de laquelle la formation a été validée la durée 
correspondant aux heures effectuées au titre de chaque année, dans la limite de 90 heures pour 
l'intégralité de la ou des formations. 
Un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, précise les modalités d'application du présent 
article ». 
 
Article 38  
« Par dérogation aux dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 821-44 et au premier alinéa 
de l'article L. 822-20, pour la première nomination les nominations pour l'exercice de la première 
mission de certification des informations en matière de durabilité intervenant après l'entrée en vigueur 
de la présente ordonnance, les personnes et entités peuvent nommer le commissaire aux comptes ou 
l'organisme tiers indépendant : 
 
1° Soit pour la durée du mandat restant à courir au titre de la mission de certification des  
comptes ; 
 
2° Soit pour un mandat de trois exercices, dans cette hypothèse, à l'expiration du premier mandat, 
l'entité peut nommer le commissaire aux comptes ou l'organisme tiers indépendant soit pour un 
mandat de six ans, soit pour la durée du mandat restant à courir au titre de la mission de certification 
des comptes ». 
 

Code de commerce  
 
Article L. 232-1 C. com.  
« I. – A la clôture de chaque exercice le conseil d'administration, le directoire ou les gérants dressent 
l'inventaire, les comptes annuels conformément aux dispositions de la section 2 du chapitre III du titre 
II du livre Ier et établissent un rapport de gestion écrit. Ils incluent dans l'annexe : 
 
1° Un état des cautionnements, avals et garanties donnés par la société. Cette disposition n'est pas 
applicable aux sociétés exploitant un établissement de crédit, une société de financement ou une 
entreprise d'assurance ; 
 
2° Un état des sûretés consenties par elle. 
 
II. – Le rapport de gestion : 
 
1° Expose la situation de la société durant l'exercice écoulé, comprenant une analyse objective et 
exhaustive de l'évolution des affaires, des résultats et de la situation de celle-ci, notamment de sa 
situation d'endettement, au regard du volume et de la complexité des affaires, ainsi que son évolution 
prévisible, les événements importants survenus entre la date de la clôture de l'exercice et la date à 
laquelle il est établi ; 
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2° Expose les activités de la société en matière de recherche et de développement ; 
 
3° Mentionne les succursales existantes ; 
 
4° Dans la mesure nécessaire à la compréhension de l'évolution des affaires, des résultats ou de la 
situation de la société, comprend des indicateurs clefs de performance de nature financière et, le cas 
échéant, de nature non financière ayant trait à son activité spécifique, notamment des informations 
relatives aux questions d'environnement et de personnel ; 
 
5° Décrit les principaux risques et incertitudes auxquels la société est confrontée ; 
 
6° Lorsque cela est pertinent pour l'évaluation de son actif, de son passif, de sa situation financière et 
de ses pertes ou profits, comprend des indications sur ses objectifs et sa politique concernant la 
couverture de chaque catégorie principale de transactions prévues pour lesquelles il est fait usage de 
la comptabilité de couverture, ainsi que sur son exposition aux risques de prix, de crédit, de liquidité et 
de trésorerie. Ces indications comprennent l'utilisation par l'entreprise d'instruments financiers ; 
 
7° Lorsque la société est une grande entreprise, au sens de l'article L. 230-1, comprend des informations 
sur ses ressources incorporelles essentielles, la manière dont son modèle commercial dépend 
fondamentalement de ces ressources et en quoi elles constituent une source de création de valeur pour 
elle. 
 
L'analyse mentionnée aux 1° et 4° contient, le cas échéant, des renvois aux montants indiqués dans les 
comptes annuels et des explications supplémentaires y afférentes. 
 
La disposition prévue au 4° relative aux indicateurs de nature extra-financière ne s'applique pas lorsque 
la société est soumise à l'article L. 232-6-3 ou à l'article L. 22-10-36 ou est dispensée de l'application de 
l'article L. 232-6-3 en vertu de son V. 
 
III. – Les documents mentionnés au présent article sont, le cas échéant, mis à la disposition des 
commissaires aux comptes dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat. 
 
IV. – Sont dispensées de l'obligation d'établir un rapport de gestion les sociétés commerciales qui sont 
des microentreprises ou des petites entreprises au sens de l'article L. 230-1. Cette dispense n'est pas 
applicable aux sociétés appartenant à l'une des catégories définies à l'article L. 123-16-2 ou dont 
l'activité consiste à gérer des titres de participations ou des valeurs mobilières ». 
 
Article L. 232-6-3 C. com. 
« I. - Toute société qui est une grande entreprise au sens de l'article L. 230-1, inclut des informations en 
matière de durabilité au sein d'une section distincte de son rapport de gestion. 
 
Ces informations permettent de comprendre les incidences de l'activité de la société sur les enjeux de 
durabilité, ainsi que la manière dont ces enjeux influent sur l'évolution de ses affaires, de ses résultats 
et de sa situation. Les enjeux de durabilité comprennent les enjeux environnementaux, sociaux et de 
gouvernement d'entreprise. 
 
Un décret en Conseil d'Etat précise les éléments décrits par ces informations, les mentions à l'appui de 
celles-ci et leurs modalités de présentation. 
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II. - Les informations portant sur des évolutions imminentes ou des affaires en cours de négociation 
peuvent être omises dans des cas exceptionnels lorsque, de l'avis dûment motivé du conseil, du 
directoire ou du gérant, leur publication nuirait gravement à la position commerciale de la société, à 
condition que cette omission ne fasse pas obstacle à la compréhension juste et équilibrée de l'évolution 
des affaires de la société, ses résultats, sa situation et les incidences de ses activités. 
 
III. - Les informations en matière de durabilité prévues au présent article sont certifiées par un 
commissaire aux comptes inscrit sur la liste mentionnée au II de l'article L. 821-13 ou par un organisme 
tiers indépendant inscrit sur la liste mentionnée au I de l'article L. 822-3, nommé conformément aux 
dispositions du titre II du livre VIII du présent code. 
 
IV. - Un ou plusieurs actionnaires ou associés représentant au moins 5 % du capital ou des droits de vote 
peuvent requérir l'inscription à l'ordre du jour de l'assemblée générale d'un projet de résolution 
exigeant qu'une personne morale accréditée qui n'appartient pas, selon le cas, à la même société de 
commissaires aux comptes ou au même réseau de commissaires aux comptes désigné pour effectuer la 
mission de certification des comptes ou des informations en matière de durabilité ou qui n'appartient 
pas à l'organisme tiers indépendant ou au réseau de l'organisme tiers indépendant désigné pour 
effectuer la mission de certification des informations en matière de durabilité, prépare un rapport sur 
certaines informations en matière de durabilité. Ce rapport est mis à la disposition des membres de 
cette assemblée. 
 
V. - Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas lorsque la société est soumise à l'article L. 
233-28-4. 
 
Elles ne s'appliquent pas non plus lorsque la société et, le cas échéant, les sociétés qu'elle contrôle, au 
sens du II ou du III de l'article L. 233-16, sont incluses dans les informations en matière de durabilité 
d'une société entreprise consolidante qui exerce un contrôle sur ces sociétés, au sens du II ou du III de 
ce même article, selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat ». 
 
Article L. 232-23 C. com. 
« I. – Toute société par actions est tenue de déposer au greffe du tribunal, pour être annexés au registre 
du commerce et des sociétés, dans le mois suivant l'approbation des comptes annuels par l'assemblée 
générale des actionnaires ou dans les deux mois suivant cette approbation lorsque ce dépôt est effectué 
par voie électronique : 
 
1° Les comptes annuels, le rapport de gestion, le rapport des commissaires aux comptes sur les comptes 
annuels, le cas échéant, éventuellement complété de leurs observations sur les modifications apportées 
par l'assemblée aux comptes annuels qui ont été soumis à cette dernière ainsi que, le cas échéant, les 
comptes consolidés, le rapport sur la gestion du groupe, le rapport des commissaires aux comptes sur 
les comptes consolidés et le rapport du conseil de surveillance et le rapport de certification des 
informations en matière de durabilité. Lorsque, selon l'avis dûment motivé du conseil, du directoire ou 
du gérant, la publication de certaines informations en matière de durabilité est de nature à nuire 
gravement à la position commerciale de la société, ces informations peuvent être omises du rapport 
déposé au greffe du tribunal de commerce, à condition que cette omission ne fasse pas obstacle à la 
compréhension juste et équilibrée de la situation de la société et des incidences de son activité et que 
ces informations soient transmises à l'Autorité des marchés financiers ; 
 
2° La proposition d'affectation du résultat soumise à l'assemblée et la résolution d'affectation votée. 
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Il est fait exception à l'obligation de déposer le rapport de gestion pour les sociétés mentionnées au 
premier alinéa autres que celles soumises aux articles L. 232-6-3 ou L. 233-28-4 ou dont les titres sont 
admis aux négociations sur un marché réglementé ou sur un système multilatéral de négociation 
soumis aux dispositions du II de l'article L. 433-3 du code monétaire et financier dans les conditions 
prévues par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. Le rapport de gestion doit 
toutefois être tenu à la disposition de toute personne qui en fait la demande, selon des conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat. 
 
II. – En cas de refus d'approbation des comptes annuels, une copie de la délibération de l'assemblée est 
déposée dans le même délai. 
 
III.-Les sociétés qui, auprès de l'Autorité des marchés financiers, déposent ou soumettent à 
l'enregistrement un document d'enregistrement ou un document d'enregistrement universel prévu par 
le règlement (UE) n° 2017/1129 du 14 juin 2017, peuvent, dans les délais prévus au premier alinéa du 
I, le déposer également au greffe du tribunal. 
 
Ce dépôt vaut dépôt des documents mentionnés aux 1° et au 2° du I, lorsque ces derniers sont inclus 
dans le document d'enregistrement ou le document d'enregistrement universel. Le document 
d'enregistrement ou le document d'enregistrement universel comprend une table permettant au 
greffier de les identifier. 
 
Les documents mentionnés aux 1° et 2° du I qui ne sont pas contenus dans le document 
d'enregistrement ou le document d'enregistrement universel ou dont la table mentionnée au précédent 
alinéa ne permet pas l'identification sont déposés concomitamment à celui-ci au greffe du tribunal ». 
 
Article L. 233-28-4 C. com.  
« I. - Toute société consolidante d'un grand groupe, au sens de l'article L. 230-2, inclut des informations 
consolidées en matière de durabilité au sein d'une section distincte de son rapport sur la gestion du 
groupe. 
 
Ces informations comprennent les descriptions et mentions prévues au I de l'article L. 232-6-3, relatives 
à ce groupe. 
 
Un décret en Conseil d'Etat adapte aux groupes les mentions à l'appui de ces informations et leurs 
modalités de présentation. 
 
II. - Les informations portant sur des évolutions imminentes ou des affaires en cours de négociation 
peuvent être omises dans des cas exceptionnels lorsque, de l'avis dûment motivé du conseil 
d'administration, du directoire ou du gérant, leur publication nuirait gravement à la position 
commerciale du groupe, à condition que cette omission ne fasse pas obstacle à la compréhension juste 
et équilibrée de l'évolution des affaires du groupe, ses résultats, sa situation et les incidences de ses 
activités. 
 
III. - Les informations en matière de durabilité prévues au présent article sont certifiées par un 
commissaire aux comptes inscrit sur la liste mentionnée au II de l'article L. 821-13 ou par un organisme 
tiers indépendant inscrit sur la liste mentionnée au I de l'article L. 822-3, nommés conformément aux 
dispositions du titre II du livre VIII du présent code. 
 
IV. - Un ou plusieurs actionnaires ou associés représentant au moins 5 % du capital ou des droits de vote 
peuvent requérir l'inscription à l'ordre du jour de l'assemblée générale d'un projet de résolution 
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exigeant qu'une personne morale accréditée qui n'appartient pas, selon le cas, à la même société de 
commissaires aux comptes ou au même réseau de commissaires aux comptes désigné pour effectuer la 
mission de certification des comptes ou des informations en matière de durabilité ou qui n'appartient 
pas à l'organisme tiers indépendant ou au réseau de l'organisme tiers indépendant désigné pour 
effectuer la mission de certification des informations en matière de durabilité, prépare un rapport sur 
certaines informations en matière de durabilité. Ce rapport est mis à la disposition des membres de 
cette assemblée. 
 
V. - L'obligation prévue au I ne s'applique pas lorsque le groupe est inclus dans les informations 
consolidées en matière de durabilité d'une autre société entreprise consolidante qui exerce un contrôle, 
au sens du II ou du III de l'article L. 233-16, sur les entreprises de ce groupe, selon des modalités définies 
par décret en Conseil d'Etat ». 
 
Article L. 820-4 C. com.  
« I.-Deux commissions de normalisation sont placées auprès de la Haute autorité afin d'élaborer les 
projets de normes mentionnées au 2° du I de l'article L. 820-1 : 
 
1° Une commission compétente pour élaborer des projets de norme relatifs à l'exercice de la mission de 
certification des informations en matière de durabilité, à la déontologie et au contrôle interne de qualité 
applicables à l'exercice de cette mission ; 
 
2° Une commission compétente pour élaborer des projets de norme relatifs à la déontologie, au contrôle 
interne de qualité et à l'exercice, par les commissaires aux comptes, des missions autres que la 
certification des informations en matière de durabilité ainsi qu'à la fourniture de prestations et 
attestations. 
 
II.-Les commissions mentionnées au I sont présidées par le même membre du collège de la Haute 
autorité, élu par le collège en son sein. 
 
La commission prévue au 1° du I est composée, outre son président, d'un commissaire aux comptes 
inscrit sur la liste mentionnée au II de l'article L. 821-13, d'un auditeur des informations en matière de 
durabilité inscrit sur la liste mentionnée au I de à l'article L. 822-4 et d'une personnalité qualifiée en 
matière de durabilité. 
 
La commission prévue au 2° du I est composée, outre son président, de deux commissaires aux comptes 
et d'une personnalité qualifiée en matière économique et financière. 
 
Les membres des commissions sont désignés par le collège de la Haute autorité pour une durée de trois 
ans renouvelable une fois. 
 
Les commissaires aux comptes sont désignés sur proposition de la compagnie nationale des 
commissaires aux comptes. 
 
L'auditeur des informations en matière de durabilité est désigné après l'organisation, par la Haute 
autorité, d'une procédure de candidature dont sont informés les auditeurs inscrits sur la liste 
mentionnée au I de l'article L. 822-4. En l'absence de candidature, la Haute autorité désigne une 
personnalité qualifiée en matière de durabilité. 
 
En cas de vacance d'un siège d'un membre des commissions, il est procédé à son remplacement pour la 
durée du mandat restant à courir. 
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Les modalités de fonctionnement des commissions, les pouvoirs de leur président, les modalités de 
désignation et les obligations de leurs membres sont définis par le collège de la Haute autorité ». 
 
Article L. 820-15 C. com.  
« Les contrôles de la mission de certification des informations en matière de durabilité des organismes 
tiers indépendants et des auditeurs des informations en matière de durabilité rattachés à un organisme 
tiers indépendant sont effectués par des contrôleurs de la Haute autorité de l'audit. 
 
La Haute autorité peut déterminer si les évaluations effectuées par le comité français d'accréditation 
en application du règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 
fixant les prescriptions relatives à l'accréditation concernant les organismes tiers indépendant satisfont 
à tout ou partie des exigences définies par décret en Conseil d'Etat. La Haute autorité peut ne pas faire 
porter ses contrôles sur les exigences dont il ressort des évaluations effectuées par le comité français 
d'accréditation qu'elles sont satisfaites. 
 
Les contrôles prévus au présent article peuvent être effectués avec le concours de l'Autorité des marchés 
financiers ou de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution ou du comité français d'accréditation. 
 
Les contrôles effectués par la Haute autorité et les évaluations effectuées par le comité français 
d'accréditation en application du règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 
9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à l'accréditation sont diligentés de manière coordonnée 
selon des modalités qu'ils déterminent ». 
 
Article L. 821-4 C. com.  
« I. - En vue de sa désignation pour effectuer une mission, le commissaire aux comptes affilié à un 
réseau, national ou international, qui n'a pas pour activité exclusive la réalisation de missions 
mentionnées au 1° de l'article L. 821-3 et dont les membres ont un intérêt économique commun informe 
par écrit la personne pour le compte de laquelle la mission serait réalisée de cette situation. Le cas 
échéant, il l'informe également par écrit de la nature des services, autres que la réalisation de telles 
missions, que ce réseau lui a fournies ou qu'il a fourni à des personnes qui la contrôlent ou qui sont 
contrôlées par elle, au sens des I et II de l'article L. 233-3, ainsi que du montant global des honoraires 
perçus sommes perçues par ce réseau au titre de ces services. Les informations relatives au montant 
global des sommes perçues sont intégrées aux documents mis à la disposition des actionnaires en 
application de l'article L. 225-108. Actualisées chaque année par le commissaire aux comptes, elles sont 
mises à la disposition des associés et actionnaires et, pour les associations, des adhérents et donateurs, 
au siège de la personne pour laquelle il envisage de réaliser réalise une mission mentionnée au III de 
l'article L. 821-2. 
 
L'information sur le montant des sommes versées à chacun des commissaires aux comptes est mise, à 
la disposition des associés et actionnaires et, pour les associations, des adhérents et donateurs, au siège 
de la personne contrôlée. 
 
Pour les entités d'intérêt public, le détail des missions et des prestations fournies peut être communiqué, 
à sa demande, au comité spécialisé mentionné à l'article L. 821-67 ou, selon le cas, à l'organe chargé 
de l'administration ou à l'organe de surveillance. 
 
II. - Avant d'accepter une mission, une prestation ou leur renouvellement, le commissaire aux comptes 
vérifie et consigne : 
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1° Les éléments relatifs au respect des conditions de son indépendance prévues par l'article L. 821-31 
et par le code de déontologie mentionné à l'article L. 821-36, et, le cas échéant, les mesures de 
sauvegarde nécessaires pour atténuer les risques pesant sur son indépendance ; 
 
2° Les éléments établissant qu'il dispose des ressources humaines et matérielles nécessaires à la bonne 
exécution de la mission ou de la prestation. 
 
III. - Lorsque le commissaire aux comptes certifie les comptes d'une entité d'intérêt public, il se conforme 
aux dispositions de l'article 6 du règlement (UE) n° 537/2014 du 16 avril 2014 ». 
 
Article L. 821-6 C. com.  
« Nonobstant toute disposition contraire : 
 
1° Est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 30 000 euros le fait, pour tout 
dirigeant d'une personne morale ou entité tenue d'avoir un commissaire aux comptes, de ne pas en 
provoquer la désignation. Est puni des mêmes peines le fait pour tout dirigeant d'une personne morale 
ou entité ayant un commissaire aux comptes de ne pas le convoquer à toute assemblée générale ; 
 
2° Est puni des mêmes peines le fait, pour tout dirigeant d'une personne morale ou entité tenue de faire 
certifier ses informations en matière de durabilité, de ne pas provoquer la désignation d'un commissaire 
aux comptes inscrit sur la liste mentionnée au II de l'article L. 821-13 ou d'un organisme tiers 
indépendant inscrit sur la liste mentionnée à l'article L. 822-3. Est puni des mêmes peines le fait pour 
tout dirigeant d'une personne morale ou entité ayant un commissaire aux comptes inscrit sur la liste 
mentionnée au II de l'article L. 821-13 de ne pas le convoquer à toute assemblée générale ; 
 
3° Est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 75 000 euros le fait, pour tout 
dirigeant d'une personne morale ou entité ou toute personne ou entité au service d'une personne ou 
entité ayant un commissaire aux comptes désigné un commissaire aux comptes pour la mission de 
certification des comptes, de faire obstacle aux vérifications ou contrôles des commissaires aux comptes 
ou des experts nommés en exécution des articles L. 223-37 et L. 225-231, ou de leur refuser la 
communication sur place de toutes les pièces utiles à l'exercice de leur mission et, notamment, de tous 
contrats, livres, documents comptables et registres de procès-verbaux ». 
 
Article L. 821-18 C. com.  
« I. - Pour être inscrite sur la liste mentionnée au II de l'article L. 821-13, une personne physique doit 
remplir les conditions suivantes : 
 
1° Etre inscrite sur la liste mentionnée au I de l'article L. 821-13 ; 
 
2° Avoir accompli le stage mentionné au 5° de l'article L. 821-14 pour une durée d'au moins huit mois 
auprès d'un commissaire aux comptes inscrit sur la liste mentionnée au II de l'article L. 821-13 ou d'un 
organisme tiers indépendant inscrit sur la liste mentionnée au I de l'article L. 822-3 auditeur des 
informations en matière de durabilité inscrit sur la liste mentionnée à l’article L. 822-4 ; 
 
3° Avoir réussi une épreuve portant sur la mission de certification d'informations en matière de 
durabilité. 
 
II. - Toutefois, les personnes physiques qui justifient être agréées, dans un Etat membre de l'Union 
européenne, pour effectuer une mission de certification d'informations en matière de durabilité peuvent 
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être inscrites sur la liste mentionnée au II de l'article L. 821-13, sous réserve de réussir un examen 
d'aptitude ». 
 
Article L. 821-25 C. com. : 
« Dans les sociétés de commissaires aux comptes inscrites, les missions autres que celles mentionnées 
à l'article L. 821-26 sont exercées, au nom de la société, par les commissaires aux comptes personnes 
physiques associés, actionnaires ou dirigeants de cette société qui signent le rapport destiné à l'organe 
appelé à statuer sur les comptes. Ces personnes ne peuvent exercer la profession de commissaire aux 
comptes qu'au sein d'une seule société de commissaires aux comptes. Les membres du conseil 
d'administration ou du conseil de surveillance peuvent être salariés de la société sans limitation de 
nombre ni condition d'ancienneté au titre de la qualité de salarié. 
 
La profession de commissaire aux comptes ne peut être exercée qu'au sein d'une seule société de 
commissaires aux comptes. Les membres du conseil d'administration ou du conseil de surveillance 
peuvent être salariés de la société, sans limitation de nombre ni condition d'ancienneté en qualité de 
salarié. 
 
En cas de décès d'un actionnaire ou associé commissaire aux comptes, ses ayants droit disposent d'un 
délai de deux ans pour céder leurs actions ou parts à un commissaire aux comptes. 
 
L'admission de tout nouvel actionnaire ou associé est subordonnée à un agrément préalable qui, dans 
les conditions prévues par les statuts, peut être donné soit par l'assemblée des actionnaires ou des 
porteurs de parts, soit par le conseil d'administration ou le conseil de surveillance ou les gérants selon 
le cas. 
 
Par dérogation au premier alinéa l'exercice de la profession est possible simultanément au sein d'un 
ensemble de sociétés de commissaires aux comptes formé par une société consolidante et des sociétés 
de commissaires aux comptes comprises dans la consolidation au sens du chapitre III du titre III du livre 
II du présent code. Par dérogation au deuxième alinéa, l'exercice de la profession est possible 
simultanément au sein d'un groupe de sociétés de commissaires aux comptes formé par une société et 
les sociétés qu'elle contrôle au sens des II et III de l'article L. 233-16. L'exercice de la profession est 
également possible simultanément au sein de deux sociétés de commissaires aux comptes dans le cas 
où la moitié au moins de leurs associés ou actionnaires sont communs ». 
 
Article L. 821-35 C. com.  
« Sous réserve des dispositions de l'article L. 821-10 et des dispositions législatives particulières, les 
commissaires aux comptes, ainsi que leurs collaborateurs et experts, sont astreints au secret 
professionnel pour les faits, actes et renseignements dont ils ont pu avoir connaissance dans l'exercice 
de leur profession. Toutefois, ils sont déliés du secret professionnel à l'égard du président du tribunal de 
commerce ou du tribunal judiciaire lorsqu'ils font application des dispositions du chapitre IV du titre III 
du livre II ou du chapitre II du titre Ier du livre VI. 
 
Lorsqu'une personne morale ou entité fait certifier ses comptes par un commissaire aux comptes 
différent de celui qui certifie ses informations en matière de durabilité, ceux-ci sont, les uns à l'égard 
des autres, libérés de leur secret professionnel. Le commissaire aux comptes qui certifie les comptes 
d'une personne morale ou entité qui fait certifier ses informations en matière de durabilité par un 
organisme tiers indépendant est libéré de son secret professionnel vis-à-vis de ce dernier. 
 
Lorsqu'une personne morale établit des comptes consolidés ou une publication d'informations 
consolidées en matière de durabilité, les commissaires aux comptes de la personne morale consolidante 



 
 

CNCC – Mai 2025   Page 22 sur 56 
 

et les commissaires aux comptes des personnes consolidées sont, les uns à l'égard des autres, libérés 
du secret professionnel. De même, les commissaires aux comptes sont libérés de leur secret 
professionnel à l'égard des organismes tiers indépendants lorsque ces derniers procèdent à la 
certification d'informations en matière de durabilité au sein de l'entité consolidante ou consolidée. Ces 
dispositions s'appliquent également lorsqu'une personne établit des comptes combinés ou des 
informations combinées en matière de durabilité. 
 
Les commissaires aux comptes des personnes et entités mentionnées au premier alinéa de l'article L. 
821-43 et les commissaires aux comptes des sociétés qu'elles contrôlent au sens de l'article L. 233-3 
sont, les uns à l'égard des autres, libérés du secret professionnel. 
 
Les commissaires aux comptes procédant à une revue indépendante ou contribuant au dispositif de 
contrôle de qualité interne sont astreints au secret professionnel. 
 
Les commissaires aux comptes sont déliés du secret professionnel à l'égard de la Commission nationale 
des comptes de campagne et des financements politiques et du juge de l'élection ». 
 
Article L. 821-54 C. com.  
« I. - Les commissaires aux comptes ont pour mission permanente, à l'exclusion de toute immixtion dans 
la gestion, de vérifier les valeurs et les documents comptables de la personne ou de l'entité dont ils sont 
chargés de certifier les comptes et de contrôler la conformité de sa comptabilité aux règles en vigueur. 
 
Ils vérifient également la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 
dans le rapport de gestion du conseil d'administration, du directoire ou de tout organe de direction, et 
dans les documents adressés aux actionnaires ou associés sur la situation financière et les comptes 
annuels. Ils attestent spécialement l'exactitude et la sincérité des informations relatives aux 
rémunérations et aux avantages de toute nature versés à chaque mandataire social. 
 
Ils vérifient, le cas échéant, la sincérité et la concordance avec les comptes consolidés des informations 
données dans le rapport sur la gestion du groupe. 
 
II.-Lorsque l'entité est soumise aux dispositions des articles L. 22-10-36, L. 232-6-3 et L. 233-28-4, les 
commissaires aux comptes désignés à cette fin émettent un avis portant sur le respect des exigences 
prévues à ces mêmes articles ainsi que la conformité à ces mêmes dispositions, y compris sur : 
 
1° La conformité des informations en matière de durabilité avec les exigences de la directive 2013/34/ 
UE, y compris avec les normes d'information en matière de durabilité adoptées en vertu de ses articles 
29 ter ou 29 quater ; 
 
2° La conformité aux normes mentionnées au 1° du processus mis en œuvre par l'entité pour déterminer 
les informations publiées et, lorsque l'entité y est soumise, le respect de l'obligation mentionnée au 
sixième alinéa de l'article L. 2312-17 du code du travail ; 
 
3° La conformité du balisage de l'information en matière de durabilité prévue à l'article 29 quinquies de 
la directive précitée ; 
 
4° Le respect des exigences de publication des informations prévues à l'article 8 du règlement (UE) 
2020/852. 
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1° Les normes d'information en matière de durabilité adoptées par la Commission européenne en 
application des articles 29 ter ou 29 quater de la directive 2013/34/ UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux 
rapports y afférents de certaines formes d'entreprises, modifiant la directive 2006/43/ CE du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant les directives 78/660/ CEE et 83/349/ CEE du Conseil ; 
 
2° Les exigences découlant des normes mentionnées au 1° du présent II en ce qui concerne le processus 
mis en œuvre par l'entité pour déterminer les informations publiées, qui incluent, lorsque l'entité y est 
soumise, l'obligation de consultation mentionnée au sixième alinéa de l'article L. 2312-17 du code du 
travail ; 
 
3° Les exigences de balisage de l'information, conformément au format d'information électronique 
mentionné à l'article 3 du règlement délégué (UE) 2018/815 de la Commission du 17 décembre 2018 
complétant la directive 2004/109/ CE du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques 
de réglementation précisant le format d'information électronique unique. 
 
Cet avis porte également sur le respect des exigences de publication des informations prévues à l'article 
8 du règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l'établissement 
d'un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088. 
 
Cet avis fait l'objet d'un rapport de certification destiné à l'organe destiné à statuer sur les comptes. 
 
III.-Les commissaires aux comptes indiquent dans leur rapport destiné à l'organe appelé à statuer sur 
les comptes si la personne morale ou l'entité est soumise aux obligations prévues aux articles L. 232-6, 
L. 233-28-1 ou L. 233-28-2. 
 
Si tel est le cas, ils attestent que le rapport relatif à l'impôt sur les bénéfices, pour l'exercice précédant 
celui pour lequel les comptes sont certifiés, a été publié et mis à disposition conformément aux 
dispositions des articles L. 232-6, L. 233-28-1 ou L. 233-28-2 ». 
 
Article L. 821-63 C. com.  
« I.-Les commissaires aux comptes chargés d'une mission de certification des comptes ou d'une mission 
de certification des informations en matière de durabilité portent à la connaissance, selon le cas, de 
l'organe collégial chargé de l'administration ou de l'organe chargé de la direction et de l'organe de 
surveillance, ainsi que, le cas échéant, du comité spécialisé mentionné à l'article L. 821-67 agissant sous 
la responsabilité de ces organes : 
 
1° Leur programme général de travail mis en œuvre ainsi que les différents sondages auxquels ils ont 
procédé ; 
 
2° S'ils réalisent une mission de certification des comptes, les modifications qui leur paraissent devoir 
être apportées aux comptes devant être arrêtés ou aux autres documents comptables, en faisant toutes 
observations utiles sur les méthodes d'évaluation utilisées pour leur établissement ; 
 
3° S'ils réalisent une mission de certification des informations en matière de durabilité, les modifications 
qui leur paraissent devoir être apportées au rapport de durabilité à ces informations, en faisant toutes 
observations utiles sur les méthodes d'évaluation utilisées pour leur établissement ; 
 
4° Les modifications qui leur paraissent devoir être apportées aux autres éléments objets de leur 
contrôle ; 
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5° Les irrégularités et les inexactitudes qu'ils auraient découvertes à l'occasion de leur mission ou 
prestation ; 
 
6° Les conclusions auxquelles conduisent les observations et rectifications ci-dessus sur les éléments 
relatifs à la période contrôlée comparés à ceux de la période précédente. 
 
II.-Lorsqu'ils interviennent auprès de personnes ou d'entités soumises aux dispositions de l'article L. 821-
67 ou qui se sont volontairement dotées d'un comité spécialisé au sens dudit article, ils examinent en 
outre avec le comité spécialisé mentionné à cet article les risques pesant sur leur indépendance et les 
mesures de sauvegarde prises pour atténuer ces risques. Ils portent à la connaissance de ce comité les 
faiblesses significatives du contrôle interne, pour ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration 
et au traitement de l'information comptable et financière, et le cas échéant, des informations en 
matière de durabilité et lui communiquent chaque année : 
 
1°) Une déclaration d'indépendance ; 
 
2° Une actualisation des informations mentionnées à l'article L. 821-4. 
 
III.-Lorsqu'ils interviennent auprès de personnes ou d'entités soumises aux dispositions de l'article L. 
821-67, les commissaires aux comptes chargés d'une mission de certification des comptes remettent au 
comité spécialisé au sens dudit article un rapport complémentaire conforme aux dispositions de l'article 
11 du règlement (UE) n° 537/2014 du 16 avril 2014. Ce rapport est remis à l'organe chargé de 
l'administration ou à l'organe de surveillance lorsque celui-ci remplit les fonctions du comité spécialisé. 
(1) ».  
 
Article L. 821-67 C. com.  
« I.-Au sein des entités d'intérêt public au sens de l'article L. 821-2 et des sociétés de financement au 
sens du II de l'article L. 511-1 du code monétaire et financier, un comité spécialisé agissant sous la 
responsabilité, selon le cas, de l'organe chargé de l'administration ou de l'organe de surveillance, assure 
le suivi des questions relatives à l'élaboration et au contrôle des informations comptables et financières 
et des informations en matière de durabilité. 
 
II.-La composition de ce comité est fixée, selon le cas, par l'organe chargé de l'administration ou de la 
surveillance. Elle ne peut comprendre que des membres de l'organe chargé de l'administration ou de la 
surveillance en fonction dans la société, à l'exclusion de ceux exerçant des fonctions de direction. Un 
membre au moins du comité doit présenter des compétences particulières en matière financière, 
comptable ou de contrôle légal des comptes et être indépendant au regard de critères précisés et rendus 
publics par l'organe chargé de l'administration ou de la surveillance. 
 
Sans préjudice des compétences des organes chargés de l'administration, de la direction et de la 
surveillance, ce comité est notamment chargé des missions suivantes : 
 
1° Il suit le processus d'élaboration de l'information financière, le processus d'élaboration de 
l'information en matière de durabilité, y compris sous la forme numérique prévue par l'article 29 
quinquies de la directive 2013/34/ UE et le processus mis en œuvre pour déterminer les informations à 
publier conformément aux normes pour la communication d'informations en matière de durabilité 
adoptées en vertu de l'article 29 ter de cette directive. Le cas échéant, il formule des recommandations 
pour garantir l'intégrité de ces processus ; 
 



 
 

CNCC – Mai 2025   Page 25 sur 56 
 

2° Il suit l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant 
de l'audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de 
l'information comptable et financière de l'information en matière de durabilité, y compris sous forme 
numérique, sans qu'il soit porté atteinte à son indépendance ; 
 
3° Il émet une recommandation sur les commissaires aux comptes proposés à la désignation par 
l'assemblée générale ou l'organe exerçant une fonction analogue. Cette recommandation adressée à 
l'organe chargé de l'administration ou l'organe de surveillance. Pour la mission de certification des 
comptes, elle est élaborée conformément aux dispositions de l'article 16 du règlement (UE) n° 537/2014 
précité ; il émet également une recommandation à cet organe lorsque le renouvellement du mandat du 
ou des commissaires est envisagé dans les conditions définies à l'article L. 821-45 ; 
 
4° Il suit la réalisation des missions de commissariat aux comptes et de certification des informations 
en matière de durabilité ; en ce qui concerne les entités d'intérêt public, il tient compte des constatations 
et conclusions de la Haute autorité de l'audit consécutives aux contrôles réalisés en application des 
articles L. 820-14 et L. 820-15 ; 
 
5° Il s'assure du respect des conditions d'indépendance requises des intervenants pour l'exercice des 
missions de certification des comptes et de certification des informations en matière de durabilité ; en 
ce qui concerne les entités d'intérêt public, le cas échéant, il prend les mesures nécessaires à 
l'application du paragraphe 3 de l'article 4 du règlement (UE) n° 537/2014 précité et s'assure du respect 
des conditions mentionnées à l'article 6 du même règlement ; 
 
6° Il approuve, pour les entités d'intérêt public, la fourniture des services mentionnés à l'article L. 821-
30 ; 
 
7° Il rend compte régulièrement à l'organe collégial chargé de l'administration ou à l'organe de 
surveillance de l'exercice de ses missions. Il rend également compte des résultats de la mission de 
certification des comptes, de la mission de certification des informations en matière de durabilité ainsi 
que de la manière dont ces missions ont contribué à l'intégrité de l'information financière et de 
l'information en matière de durabilité. Il rend compte du rôle qu'il a joué dans ce processus. Il l'informe 
sans délai de toute difficulté rencontrée. 
 
III.-Les missions mentionnées aux 1° à 7° du II en ce qui concerne le suivi des questions relatives à 
l'élaboration et au contrôle des informations en matière de durabilité peuvent être exercées par un 
comité spécialisé distinct de celui assurant le suivi des questions relatives à l'élaboration et au contrôle 
des informations comptables et financières. Dans ce cas, ce comité est composé conformément aux 
dispositions de l'alinéa premier du II. 
 
La composition de ce comité est déterminée, selon le cas, par l'organe chargé de l'administration ou 
par l'organe chargé de la surveillance. Ce comité ne peut comprendre que des membres de l'organe 
chargé de l'administration ou de la surveillance en fonction dans la société, à l'exclusion de ceux 
exerçant des fonctions de direction ». 
 
Article L. 821-74 C. com.  
« Le rapporteur général procède à une enquête. Il peut désigner des enquêteurs pour l'assister. 
 
Le rapporteur général et les enquêteurs peuvent à cet effet : 
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1° Obtenir du commissaire aux comptes, sans que celui-ci puisse opposer le secret professionnel, tout 
document ou information, sous quelque forme que ce soit ; ils peuvent en exiger une copie ; 
 
2° Obtenir de toute personne tout document ou information utile à l'enquête ; ils peuvent en exiger une 
copie ; 
 
3° Convoquer et entendre toute personne susceptible de leur fournir des informations ; 
 
4° Accéder aux locaux à usage professionnel ; 
 
5° Demander à des commissaires aux comptes inscrits sur une liste établie par la Haute autorité après 
avis de la compagnie nationale des commissaires aux comptes ou à des auditeurs des informations en 
matière de durabilité inscrits sur la liste mentionnée au I de à l'article L. 822-4, de procéder à des 
vérifications ou d'effectuer des actes d'enquête sous leur contrôle ; 
 
6° Faire appel à des experts. 
 
Toute personne entendue pour les besoins de l'enquête peut se faire assister par un conseil de son 
choix ». 
 
Article L. 822-1 C. com. 
« I.-La mission de certification des informations en matière de durabilité prévue aux articles L. 22-10-
36, L. 232-6-3 et L. 233-28-4 peut être réalisée par des auditeurs des informations en matière de 
durabilité exerçant au sein d'organismes tiers indépendants dans le respect des dispositions du présent 
chapitre. 
 
II.-Pour l'application du présent chapitre : 
 
1° “ Organisme tiers indépendant ” désigne une personne morale accréditée dans les conditions 
prévues à l'article L. 822-3 et inscrite sur la liste prévue à cet article ; 
 
2° “ Auditeur des informations en matière de durabilité ” désigne une personne physique associée, 
actionnaire, dirigeante, y compris comme membre d'un organe de gestion, d'administration ou de 
surveillance, ou salariée d'un organisme tiers indépendant, qui remplit les conditions énumérées au II 
de l'article L. 822-4 et inscrite sur la liste mentionnée au I de l'article à l’article L822-4 et inscrite sur la 
liste mentionnée au même article L. 822-4 ». 
 
Article L. 822-2 C. com.  
« Sans préjudice des dispositions particulières prévues au présent chapitre, les organismes tiers 
indépendants, les auditeurs des informations en matière de durabilité ainsi que leurs collaborateurs et 
experts sont astreints au secret professionnel pour les faits, actes et renseignements dont ils ont pu 
avoir connaissance dans l'exercice de leur mission de certification des informations en matière de 
durabilité. 
 
Ces dispositions ne font pas obstacle à ce qu'un organisme tiers indépendant ou un auditeur des 
informations en matière de durabilité communique les informations strictement nécessaires à un autre 
organisme tiers indépendant, à un auditeur des informations en matière de durabilité ou à un 
commissaire aux comptes pour l'exercice par ces derniers d'une mission de certification des 
informations consolidées en matière de durabilité, ou de certification des comptes, lorsque cette mission 
est exercée pour le compte de l'entité dont il certifie les informations en matière de durabilité ou auprès 
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d'une personne qui la contrôle ou qui est contrôlée par elle, au sens des I et II de l'article L. 233-3. Ces 
dispositions s'appliquent également lorsqu'une personne établit des comptes combinés ou des 
informations combinées en matière de durabilité. 
 
Les dispositions relatives au secret professionnel prévues au présent chapitre s'appliquent à l'auditeur 
des informations en matière de durabilité, dans la limite nécessaire à la réalisation de sa mission, par 
dérogation aux dispositions spécifiques liées à la profession réglementée à laquelle il appartient ». 
 
Article L. 822-6 C. com. 
« Au sein des organismes tiers indépendants, la mission de certification des informations en matière de 
durabilité est exercée, au nom de cet organisme, par un auditeur des informations en matière de 
durabilité inscrit sur la liste mentionnée à l'article L. 822-4. Il signe le rapport de certification des 
informations en matière de durabilité. 
 
Un auditeur des informations en matière de durabilité ne peut exercer cette mission qu'au nom d'un 
seul organisme tiers indépendant dont il est associé, actionnaire, dirigeant, ou salarié. 
 
Par dérogation au deuxième alinéa du présent article, un auditeur des informations en matière de 
durabilité associé, actionnaire ou dirigeant d'un organisme tiers indépendant peut exercer cette mission 
simultanément au sein d'un groupe de sociétés inscrites sur la liste mentionnée à l'article L. 822-3, formé 
par une société et les sociétés qu'elle contrôle au sens des II et III de l'article  
L. 233-16. L'exercice de la mission est également possible simultanément au sein de deux sociétés 
inscrites sur la liste mentionnée à l'article L. 822-3 dans le cas où la moitié au moins de leurs associés 
ou actionnaires sont communs. 
 
Sauf disposition contraire, les dispositions de la présente sous-section sont applicables à l'organisme 
tiers indépendant ainsi qu'à l'auditeur des informations en matière de durabilité exerçant la mission en 
son nom ». 
 
Article L. 822-20 C. com.  
« L'organisme tiers indépendant est nommé pour un mandat de six exercices. Ses fonctions expirent 
après la délibération de l'assemblée générale ou de l'organe compétent qui statue sur les comptes du 
sixième exercice. 
 
L'organisme tiers indépendant nommé en remplacement d'un autre ou d'un commissaire aux comptes 
ne demeure en fonction que jusqu'à l'expiration du mandat de son prédécesseur. 
 
L'organisme tiers indépendant ou l'auditeur des informations en matière de durabilité dont le mandat 
est expiré, qui a été révoqué, relevé de ses fonctions, suspendu, interdit temporairement d'exercer, 
radié, omis ou a donné sa démission du mandat permet à l'organisme tiers indépendant, à l'auditeur 
des informations en matière de durabilité ou au commissaire aux comptes lui succédant d'accéder à 
toutes les informations et à tous les documents pertinents concernant la personne ou l'entité auprès de 
laquelle il exerce sa mission. 
 
Par dérogation au premier alinéa, lorsqu'un organisme tiers indépendant est désigné par une société 
sans qu'elle y soit tenue par la loi, cette société peut décider de limiter la durée de son mandat à trois 
exercices ». 
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Article L. 822-24 C. com.  
« L'organisme tiers indépendant émet un avis portant sur le respect des exigences prévues selon les cas, 
la conformité aux articles L. 22-10-36, L. 232-6-3 et L. 233-28-4, ainsi que selon le cas, y compris sur : 
 
1° La conformité de l'information en matière de durabilité avec les exigences de la directive (UE) 
2013/34, y compris avec les normes d'information en matière de durabilité adoptées en vertu de l'article 
29 ter ou 29 quater de la directive (UE) 2013/34 du Parlement européen eu du Conseil du 14 décembre 
2022 modifiant le règlement (UE) n° 537/2014 et les directives 2004/109/ CE, 2006/43/ CE et 2013/34/ 
UE en ce qui concerne la publication d'informations en matière de durabilité par les entreprises ; 
 
2° La conformité aux normes mentionnées au 1° du processus mis en œuvre par l'entité pour déterminer 
les informations publiées et, lorsque l'entité y est soumise, le respect de l'obligation mentionnée au 
dernier alinéa de l'article L. 2312-17 du code du travail ; 
 
3° La conformité du balisage de l'information en matière de durabilité prévue à l'article 29 quinquies de 
la directive précitée ; 
 
4° Le respect des exigences de publication des informations prévues à l'article 8 du règlement (UE) 
2020/852. 
1° Les normes d'information en matière de durabilité adoptées par la Commission européenne en 
application des articles 29 ter ou 29 quater de la directive 2013/34/ UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux 
rapports y afférents de certaines formes d'entreprises, modifiant la directive 2006/43/ CE du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant les directives 78/660/ CEE et 83/349/ CEE du Conseil ; 
 
2° Les exigences découlant des normes mentionnées au 1° du présent article en ce qui concerne le 
processus mis en œuvre par l'entité pour déterminer les informations publiées, qui incluent, lorsque 
l'entité y est soumise, l'obligation de consultation mentionnée au sixième alinéa de l'article L. 2312-17 
du code du travail ; 
 
3° Les exigences de balisage de l'information, conformément au format d'information électronique 
mentionné à l'article 3 du règlement délégué (UE) 2018/815 de la Commission du 17 décembre 2018 
complétant la directive 2004/109/ CE du Parlement européen et du Conseil par des normes techniques 
de réglementation précisant le format d'information électronique unique. 
 
Cet avis porte également sur le respect des exigences de publication des informations prévues à l'article 
8 du règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l'établissement 
d'un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088. 
 
Cet avis fait l'objet d'un rapport de certification à l'organe qui statue sur les comptes. 
 
L'émission de cet avis est effectuée selon la norme d'assurance mentionnée à l'article L. 821-59 du 
présent code ». 
 
Article L. 822-28 C. com.  
« I.-L'organisme tiers indépendant porte à la connaissance, selon le cas, de l'organe collégial chargé de 
l'administration ou de l'organe chargé de la direction et de l'organe de surveillance, ainsi que, le cas 
échéant, du comité spécialisé mentionné à l'article L. 821-67 agissant sous la responsabilité de ces 
organes : 
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1° Son programme général de travail mis en œuvre ainsi que les différents sondages auxquels il a 
procédé ; 
 
2° Les modifications qui lui paraissent devoir être apportées au rapport aux informations en matière de 
durabilité en faisant toutes observations utiles sur les méthodes d'évaluation utilisées pour leur 
établissement ; 
 
3° Les irrégularités et les inexactitudes qu'il aurait découvertes à l'occasion de sa mission ; 
 
4° Les conclusions auxquelles conduisent les observations et rectifications ci-dessus sur le rapport de 
certification des les informations en matière de durabilité de la période comparés à celui comparées à 
celles de la période précédente. 
 
II.-Lorsqu'il intervient auprès de personnes ou d'entités soumises aux dispositions de l'article L. 821-67 
ou qui se sont volontairement dotées d'un comité spécialisé au sens de cet article, il examine, en outre, 
avec ce comité, les risques pesant sur son indépendance et les mesures de sauvegarde prises pour 
atténuer ces risques. Il porte à la connaissance de ce comité les faiblesses significatives du contrôle 
interne, pour ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement des informations 
communiquées en matière de durabilité et lui communique chaque année : 
 
1° Une déclaration d'indépendance ; 
 
2° Une actualisation des informations mentionnées à l'article L. 822-16 ». 
 
Article L. 822-38 C. com.  
« Les dispositions des articles L. 821-81 et L. 821-82 relatives à la procédure simplifiée de sanction sont 
applicables aux organismes tiers indépendants et aux auditeurs des informations en matière de 
durabilité ayant manqué aux obligations déclaratives prévues par décret en Conseil d'Etat ainsi qu'aux 
auditeurs des informations en matière de durabilité ayant manqué à l'obligation de formation continue 
prévue à l'article L. 822-11 ». 
 
Article L. 822-40 C. com. (abrogé)  
« 1° Est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 30 000 euros le fait, pour tout 
dirigeant d'une personne morale ou entité tenue de faire certifier ses informations en matière de 
durabilité, de ne pas provoquer la désignation d'un organisme tiers indépendant inscrit sur la liste 
mentionnée à l'article L. 822-3 ou d'un commissaire aux comptes inscrit sur la liste mentionnée au II de 
l'article L. 821-13. Est puni des mêmes peines le fait pour tout dirigeant d'une personne morale ou entité 
ayant nommé un organisme tiers indépendant de ne pas le convoquer à toute assemblée générale. 
 
2° Est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 75 000 euros le fait, pour les dirigeants 
d'une personne morale ou toute personne ou entité au service d'une personne ou entité ayant un 
organisme tiers indépendant, de mettre obstacle aux vérifications ou contrôles des auditeurs des 
informations en matière de durabilité ou de leurs experts, ou de leur refuser la communication sur place 
de toutes les pièces utiles à l'exercice de leur mission et, notamment, de tous contrats, livres, documents 
comptables et registres de procès-verbaux ». 
 
Article L. 950-1 C. com.  
« I. – Sous réserve des adaptations prévues dans les chapitres ci-après, les dispositions suivantes du 
présent code sont applicables dans les îles Wallis et Futuna : 
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1° Le livre Ier, à l'exception des articles L. 123-29 à L. 123-31, L. 124-1 à L. 126-1, L. 135-1 à  
L. 135-3 ; 
 
L'article L. 123-6 est applicable dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2016-1635 du 1er 
décembre 2016 renforçant le dispositif français de lutte contre le blanchiment et le financement du 
terrorisme ; 
 
Les articles L. 123-1 et L. 123-11 sont applicables, dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2024-
662 du 3 juillet 2024 ; 
 
L'article L. 123-16 est applicable dans sa rédaction résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 
relative à la croissance et la transformation des entreprises ; 
 
L'article L. 123-16-2 est applicable dans sa rédaction résultant de la loi n° 2021-875 du 1er juillet 2021 
visant à améliorer la trésorerie des associations ; 
 
Les articles L. 151-1 à L. 152-8 et L. 153-2 à L. 154-1 sont applicables, dans leur rédaction résultant de 
la loi n° 2018-670 du 30 juillet 2018 relative à la protection du secret des affaires ; 
 
Les articles L. 141-12, L. 141-18, L. 143-6 et L. 144-6 sont applicables dans leur rédaction résultant de 
la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des  
entreprises ; 
 
Les articles L. 141-21 et L. 141-22 sont applicables dans leur rédaction résultant de l'ordonnance  
n° 2023-393 du 24 mai 2023 portant réforme du régime des fusions, scissions, apports partiels et 
opérations transfrontalières des sociétés commerciales. 
 
Les articles L. 151-1 à L. 151-7, L. 151-9 à L. 152-1 et L. 152-3 à L. 154-1 sont applicables dans leur 
rédaction résultant de la loi n° 2018-670 du 30 juillet 2018 relative à la protection du secret des affaires 
; 
 
L'article L. 151-8 est applicable dans sa rédaction résultant de la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 visant 
à améliorer la protection des lanceurs d'alerte ; 
 
L'article L. 152-2 est applicable dans sa rédaction résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative 
à la croissance et la transformation des entreprises ; 
 
Les articles L. 143-17 et L. 143-23 sont applicables dans leur rédaction résultant de l'ordonnance  
n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 relative aux marques de produits ou de services ; 
 
L'article L. 145-16 est applicable dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2023-393 du 24 mai 
2023 portant réforme du régime des fusions, scissions, apports partiels et opérations transfrontalières 
des sociétés commerciales ; 
 
2° Le livre II, à l'exception des articles L. 225-27-1, L. 225-79-2, L. 225-245-1, L. 227-2, L. 227-2-1, L. 229-
1 à L. 229-15, L. 238-6, L. 244-5, L. 252-1 à L. 252-13, L. 22-10-7 et L. 22-10-24 ; 
Les articles L. 227-10 et L. 227-19 sont applicables dans leur rédaction résultant de l'ordonnance  
n° 2017-747 du 4 mai 2017 ; 
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Les articles L. 228-40, L. 228-46-1, L. 228-47, L. 228-53, L. 228-54, L. 228-58, L. 228-77 et L. 228-79 à  
L. 228-81 sont applicables dans leur rédaction issue de l'ordonnance n° 2017-970 du 10 mai 2017 ; 
 
L'article L. 228-73 est applicable dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2023-393 du 24 mai 
2023 portant réforme du régime des fusions, scissions, apports partiels et opérations transfrontalières 
des sociétés commerciales ; 
 
Les articles L. 232-25 et L. 232-26 sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi n° 2019-486 
du 22 mai 2019 précitée ; 
 
L'article L. 225-35-14 est applicable dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2017-1107 du 22 
juin 2017 ; 
 
L'article L. 225-37-4 est applicable dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2017-1180 du 19 
juillet 2017 portant transposition de la directive 2014/95/ UE modifiant la directive 2013/34/ UE en ce 
qui concerne la publication d'informations non financières par certaines grandes entreprises et certains 
groupes d'entreprises ; 
 
Les articles L. 210-10 à L. 210-12, L. 221-9, L. 223-35, L. 225-7, L. 225-16, L. 225-26, L. 225-30-2, L. 225-
40, L. 225-40-1, L. 225-42, L. 225-44, L. 225-73, L. 225-80, L. 225-88, L. 225-88-1, L. 225-90, L. 225-115, 
L. 225-204, L. 225-244, L. 225-261, L. 225-268, L. 226-6, L. 226-9, L. 227-9-1, L. 228-1, L. 228-3, L. 228-
3-2 à L. 228-3-6, L. 228-12, L. 228-19, L. 228-98, L. 232-3, L. 232-19, L. 232-25, L. 232-26 et L. 23-11-1 à 
L. 23-11-4 sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative 
à la croissance et la transformation des entreprises ; 
 
Les articles L. 225-42-1 et L. 225-90-1 sont applicables dans leur rédaction résultant de l'ordonnance  
n° 2019-697 du 3 juillet 2019 ; 
 
Les articles L. 223-11, L. 225-11-2, L. 225-12, L. 225-131, L. 225-134, L. 225-145, L. 228-51, L. 242-1,  
L. 242-17 et L. 253-1 sont applicables dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2019-1067 du 
21 octobre 2019. 
 
L'article L. 225-32 est applicable dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2019-738 du 17 juillet 
2019. 
 
Les articles L. 225-197-1 et L. 225-197-2 sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi n° 2023-
1107 du 29 novembre 2023 portant transposition de l'accord national interprofessionnel relatif au 
partage de la valeur au sein de l'entreprise. 
 
Les articles L. 225-1, L. 225-27, L. 225-37-4, L. 225-39, L. 225-45, L. 225-46, L. 225-53, L. 225-63, L. 225-
68, L. 225-69-1, L. 225-71, L. 225-83, L. 225-84, L. 225-87, L. 225-96, L. 225-98, L. 225-99, L. 225-100,  
L. 225-106, L. 225-123, L. 225-125, L. 225-130, L. 225-135, L. 225-138, L. 225-146, L. 225-147-1, L. 225-
149-3, L. 225-177, L. 225-179, L. 225-185, L. 225-186, L. 225-206, L. 225-208, L. 225-209-2, L. 225-211, 
L. 225-213, L. 225-214, L. 225-217, L. 225-218, L. 225-228, L. 225-231, L. 225-232, L. 225-252, L. 225-
256, L. 226-4-1, L. 226-8, L. 226-10, L. 226-10-1, L. 228-15 et L. 228-35-9 sont applicables dans leur 
rédaction résultant de l'ordonnance n° 2020-1142 du 16 septembre 2020 ; 
 
L'article L. 226-1 est applicable dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2023-393 du 24 mai 
2023 portant réforme du régime des fusions, scissions, apports partiels et opérations transfrontalières 
des sociétés commerciales ; 
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L'article L. 228-10 est applicable dans sa rédaction résultant de la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 
précitée. 
 
Les articles L. 22-10-1 à L. 22-10-6, L. 22-10-8, L. 22-10-9 et L. 22-10-11 à L. 22-10-23, L. 22-10-34 et  
L. 22-10-39 à L. 22-10-45, L. 22-10-47, L. 22-10-49 à L. 22-10-51, L. 22-10-54 à L. 22-10-58 et L. 22-10-
60 à L. 22-10-78 sont applicables dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2020-1142 du 16 
septembre 2020 portant création, au sein du code de commerce, d'un chapitre relatif aux sociétés dont 
les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé ou sur un système multilatéral de 
négociation. 
 
Les articles L. 22-10-46, L. 22-10-52, L. 22-10-52-1 et L. 22-10-53 sont applicables dans leur rédaction 
résultant de la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 précitée. 
 
L'article L. 22-10-48 est applicable dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2025-230 du 12 mars 
2025 ; 
 
Les articles L. 228-2, L. 228-3-1, L. 228-3-7, L. 228-29-7-1 à L. 228-29-7-4 et L. 22-10-43-1 sont 
applicables dans leur rédaction résultant de la loi n° 2021-1308 du 8 octobre 2021 portant diverses 
dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne dans le domaine des transports, de 
l'environnement, de l'économie et des finances ; 
 
Les articles L. 223-42 et L. 225-248 sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi  
n° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne 
dans les domaines de l'économie, de la santé, du travail, des transports et de l'agriculture ; 
 
Les articles L. 229-3 et L. 229-5 sont applicables dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2023-
393 du 24 mai 2023 portant réforme du régime des fusions, scissions, apports partiels et opérations 
transfrontalières des sociétés commerciales ; 
 
Les articles L. 232-1, L. 232-6-3, L. 232-6-4, L. 233-28-4 et L. 233-28-5 sont applicables dans leur 
rédaction résultant de la loi n° 2025-391 du 30 avril 2025 portant diverses dispositions d'adaptation au 
droit de l'Union européenne en matière économique, financière, environnementale, énergétique, de 
transport, de santé et de circulation des personnes. 
 
Les articles L. 236-1 et L. 236-2, L. 236-3 à L. 236-16, L. 236-18 et L. 236-19, L. 236-23 à L. 236-27,  
L. 236-32 à L. 236-34, L. 236-37, L. 236-39, L. 236-41 à L. 236-47, L. 236-49, L. 236-51 et L. 236-53 sont 
applicables dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2023-1142 du 6 décembre 2023. 
 
L'article L. 225-102-1 est applicable dans sa rédaction résultant de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 
relative à la programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense ; 
 
Les articles L. 225-124, L. 236-20 à L. 236-22, L. 236-28 à L. 236-31, L. 236-35, L. 236-36, L. 236-38,  
L. 236-40, L. 236-48, L. 236-50 et L. 236-52 sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi n° 
2024-364 du 22 avril 2024 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne 
en matière d'économie, de finances, de transition écologique, de droit pénal, de droit social et en 
matière agricole ; 
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Les articles L. 223-43, L. 224-3, L. 225-8, L. 225-18, L. 225-18-1, L. 225-19, L. 225-20, L. 225-22, L. 225-
29, L. 225-44, L. 225-47, L. 225-48, L. 225-54, L. 225-59, L. 225-60, L. 225-67, L. 225-69-1, L. 225-70, L. 
225-75, L. 225-81, L. 225-85, L. 225-121, L. 225-149-3, L. 225-149-4, L. 225-149-5, L. 226-3, L. 226-4, L. 
226-4-1, L. 226-5, L. 227-9, L. 227-20-1, L. 228-15, L. 228-56, L. 228-59, L. 228-93, L. 228-95, L. 228-104, 
L. 22-10-3, L. 22-10-6, L. 22-10-8, L. 22-10-21, L. 22-10-26, L. 22-10-45, L. 22-10-46-1, L. 22-10-55, L. 22-
10-55-1, L. 22-10-74, L. 22-10-76, L. 232-10, L. 236-2-1, L. 236-17, L. 236-19-1 et L. 821-5 sont 
applicables dans leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2025-229 du 12 mars 2025 portant 
réforme du régime des nullités en droit des sociétés. 
 
Les articles L. 221-6, L. 223-27, L. 225-35, L. 225-36, L. 225-64, L. 225-65, L. 225-82, L. 225-107, L. 228-
11, L. 228-61, L. 228-65, L. 22-10-3-1, L. 22-10-21-1, L. 22-10-25, L. 22-10-38, L. 22-10-38-1 et L. 22-10-
59 sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 précitée. 
 
3° Le livre III, à l'exception des articles L. 321-1 à L. 321-38 ; 
 
L'article L. 310-5 est applicable dans sa rédaction résultant de la loi n° 2023-22 du 24 janvier 2023 
d'orientation et de programmation du ministère de l'intérieur ; 
 
L'article L. 321-19 est applicable dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2023-1142 du 6 
décembre 2023 ; 
 
4° Les dispositions du livre IV mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après sont 
applicables dans les îles Wallis et Futuna dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du 
même tableau. 
 

 
DISPOSITIONS 
APPLICABLES 

 
DANS LEUR RÉDACTION RÉSULTANT DE 

 
TITRE Ier 

 

 
Article L. 410-1 

 
l'ordonnance n° 2021-649 du 26 mai 2021 

 
Article L. 410-2 

 
l'ordonnance n° 2008-1161 du 13 novembre 2008 

 
Articles L. 410-3 et 
L. 410-4 

 
la loi n° 2012-1270 du 20 novembre 2012 

 
Article L. 410-5 

 
l'ordonnance n° 2017-303 du 9 mars 2017 

 
TITRE II 
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Article L. 420-1 

 
la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 

 
Article L. 420-2 

 
l'ordonnance n° 2019-698 du 3 juillet 2019 

 
Article L. 420-2-1 

 
la loi n° 2012-1270 du 20 novembre 2012 

 
Articles L. 420-3 et 
L. 420-4 

 
la loi n° 2016-1920 du 29 décembre 2016 

 
Article L. 420-5 

 
la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 

 
Article L. 420-6 et 
L. 420-6-1 

 
l'ordonnance n° 2021-649 du 26 mai 2021 

 
Article L. 420-7 

 
l'ordonnance n° 2011-337 du 29 mars 2011 

TITRE III  

L. 430-1 la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 

L. 430-2 à L. 430-5 la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 

L. 430-6 la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 

L. 430-7 à L. 430-8 la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 

L. 430-9 et L. 430-
10 

la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 

TITRE IV  

L. 440-1 la loi n° 2018-670 du 30 juillet 2018 

L. 441-1 et L. 441-2l l'ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 

L. 441-3 la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 

L. 441-4 l'ordonnance n° 2021-859 du 30 juin 2021 
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L. 441-5 et L. 441-6 l'ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 

L. 441-8 à L. 441-10 l'ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 

L. 441-11 et L. 441-
12 

l'ordonnance n° 2021-859 du 30 juin 2021 

L. 441-13 et L. 441-
14 

l'ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 

L. 441-16 l'ordonnance n° 2021-859 du 30 juin 2021 

L. 442-1 la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 

L. 442-2 ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 

L. 442-3 la loi n° 2020-1508 du 3 décembre 2020 

L. 442-4 l'ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 

L. 442-5 
la loi n° 2025-337 du 14 avril 2025 visant à renforcer la stabilité 
économique et la compétitivité du secteur agroalimentaire 

L. 442-6 l'ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 

L. 442-8 à L. 442-11 l'ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 

L. 442-12 la loi n° 2024-449 du 21 mai 2024 

L. 443-1 à L. 443-3 l'ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 

L. 443-5 à L. 443-7 
 
l'ordonnance n° 2021-859 du 30 juin 2021 

TITRE IV bis  

L. 444-1 la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 

L. 444-2 la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 

L. 444-3 la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 

L. 444-4 
 
l'ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 

L. 444-5 la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 
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L. 444-6 
 
l'ordonnance n° 2017-303 du 9 mars 2017 

L. 444-7 la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 

 
TITRE V 

 

 
Article L. 450-1 

 
l'ordonnance n° 2021-649 du 26 mai 2021 

 
Article L. 450-2 

 
la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 

 
Article L. 450-2-1 

 
la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 

 
Article L. 450-3 

 
l'ordonnance n° 2021-649 du 26 mai 2021 

 
Article L. 450-3-1 

 
la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 

 
Article L. 450-3-2 

 
la loi n° 2017-256 du 28 février 2017 

 
Article L. 450-3-3 

 
la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 

 
Article L. 450-4 

 
l'ordonnance n° 2021-649 du 26 mai 2021 

 
Article L. 450-5 

 
la loi n° 2016-1920 du 29 décembre 2016 

 
Article L. 450-6 

 
l'ordonnance n° 2008-1161 du 13 novembre 2008 

 
Article L. 450-7 à L. 
450-10 

 
l'ordonnance n° 2021-649 du 26 mai 2021 

Article L. 450-13 

la loi n° 2024-364 du 22 avril 2024 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union européenne en matière d'économie, de 
finances, de transition écologique, de droit pénal, de droit social et en 
matière agricole 
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TITRE VI 

 

 
Articles L. 461-1 et 
L. 461-2 

 
la loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017 

 
Article L. 461-3 

 
la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 

 
Articles L. 461-4 et 
L. 461-5 

 
la loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017 

 
Article L. 462-1 

 
la loi n° 2015-1268 du 14 octobre 2015 

 
Article L. 462-2 

 
l'ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 

 
Article L. 462-2-1 

 
la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 

 
Article L. 462-3 

 
l’ordonnance n° 2017-303 du 9 mars 2017 

 
Article L. 462-4 

 
l'ordonnance n° 2008-1161 du 13 novembre 2008 

 
Article L. 462-4-1 

 
la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 

 
Article L. 462-5 

 
la loi n° 2016-1920 du 29 décembre 2016 

 
Articles L. 462-6, L. 
462-7 et L. 462-8 

 
l'ordonnance n° 2021-649 du 26 mai 2021 

 
Article L. 463-1 

 
l'ordonnance n° 2021-649 du 26 mai 2021 

 
Articles L. 463-2 à 
L. 463-5 

 
l'ordonnance n° 2008-1161 du 13 novembre 2008 
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Article L. 463-6 

 
l'ordonnance n° 2021-649 du 26 mai 2021 

 
Article L. 463-7 

 
l'ordonnance n° 2008-1161 du 13 novembre 2008 

 
Article L. 463-8 

 
la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 

 
Article L. 464-1 et 
L. 464-2 

 
l'ordonnance n° 2021-649 du 26 mai 2021 

 
Article L. 464-3 

 
l'ordonnance n° 2008-1161 du 13 novembre 2008 

 
Article L. 464-4 

 
l'ordonnance n° 2004-1173 du 4 novembre 2004 

 
Article L. 464-5 

 
l'ordonnance n° 2008-1161 du 13 novembre 2008 

 
Articles L. 464-6 et 
L. 464-6-1 

 
l'ordonnance n° 2008-1161 du 13 novembre 2008 

 
Article L. 464-6-2 

 
l'ordonnance n° 2004-274 du 25 mars 2004 

 
Article L. 464-7 

 
l'ordonnance n° 2008-1161 du 13 novembre 2008 

 
Article L. 464-8 

 
la loi n° 2012-1270 du 20 novembre 2012 

 
Article L. 464-8-1 

 
la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 

 
Article L. 464-8-2 

 
l'ordonnance n° 2021-649 du 26 mai 2021 

 
Article L. 464-9 

 
la loi n° 2016-1920 du 29 décembre 2016 

 
Article L. 464-10 

 
l'ordonnance n° 2021-649 du 26 mai 2021 
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TITRE VII  

L. 470-1 l'ordonnance n° 2017-303 du 9 mars 2017 

TITRE VIII  

L. 481-1 à L. 483-1 l'ordonnance n° 2017-303 du 9 mars 2017 

L. 483-4 à L. 483-11 l'ordonnance n° 2017-303 du 9 mars 2017 

TITRE IX  

 
Articles L. 490-3 et 
L. 490-4 

 
l'ordonnance n° 2019-698 du 3 juillet 2019 

 
Articles L. 490-5 à 
L. 490-8 

 
l'ordonnance n° 2017-303 du 9 mars 2017 

 
Articles L. 490-10 à 
L. 490-12 

 
l'ordonnance n° 2017-303 du 9 mars 2017 

 
Articles L. 490-13 
et L. 490-14 

 
l'ordonnance n° 2021-649 du 26 mai 20215 

 
5° Les dispositions du livre V mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après sont 
applicables dans les îles Wallis et Futuna, dans leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du 
même tableau. 
 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES 

 
DANS LEUR RÉDACTION RÉSULTANT DE 

Article L. 511-1 
l'ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 
relative à la partie législative du code de commerce 

Article L. 511-1-1 
la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 visant à accroître 
le financement des entreprises et l'attractivité de la 
France 

Articles L. 511-2 à L. 511-25 
l'ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 
relative à la partie législative du code de commerce 
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Articles L. 511-26 à L. 511-30 

 
l'ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 
relative à la partie législative du code de commerce 

 
Article L. 511-31 

 
la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde 
des entreprises 

 
Articles L. 511-32 à L. 511-37 

 
l’ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 
relative à la partie législative du code de commerce 

 
Articles L. 511-38 à L. 511-81 

 
l'ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 
relative à la partie législative du code de commerce 

Article L. 512-1 
l'ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 
relative à la partie législative du code de commerce 

Article L. 512-1-1 
la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 visant à accroître 
le financement des entreprises et l'attractivité de la 
France 

Articles L. 512-2 à L. 512-8 
l'ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 
relative à la partie législative du code de commerce 

 
Articles L. 526-1 à L. 526-3 

 
la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation 
de l'économie 

Articles L. 526-6 et L. 526-7 
la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la 
croissance et la transformation des entreprises 

Article L. 526-8 
la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de 
l'activité professionnelle indépendante 

Articles L. 526-8-1 à L. 526-15 
la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la 
croissance et la transformation des entreprises 

Article L. 526-17 
la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la 
croissance et la transformation des entreprises 

 
Article L. 526-18 

 
la loi n° 2010-658 du 15 juin 2010 relative à 
l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée 
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Article L. 526-19 

 
la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de 
l'activité professionnelle indépendante 

 
Articles L. 526-20 et L. 526-21 

 
la loi n° 2010-658 du 15 juin 2010 relative à 
l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée 

Articles L. 526-22, à l'exclusion du 
cinquième alinéa, L. 526-23 et L. 526-25 à 
L. 526-31 

la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de 
l'activité professionnelle indépendante 

 
6° Le livre VI dans les conditions suivantes : 
 
a) Le titre Ier ; 
 
Les articles L. 611-5 et L. 611-6 sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi n° 2019-486 du 
22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises ; 
Les articles L. 611-2, L. 611-2-2, L. 611-7, L. 611-10-2, L. 611-10-4 et L. 611-11 sont applicables dans 
leur rédaction résultant de l'ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 2021 portant modification du 
livre VI du code de commerce ; 
 
Les articles L. 611-13 et L. 611-17 sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi n° 2022-172 
du 14 février 2022 en faveur de l'activité professionnelle indépendante. 
Les articles L. 612-1 et L. 612-4 sont applicables dans leur rédaction résultant de l'ordonnance  
n° 2023-1142 du 6 décembre 2023. 
 
b) Au titre II : le chapitre Ier à l'exclusion de la dernière phrase du premier alinéa de l'article L. 621-4, 
dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice 
du XXIe siècle ; les chapitres II à VIII, à l'exception des articles L. 622-19 et L. 625-9 ; 
 
Les articles L. 622-24, L. 626-12 et L. 626-27 sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi n° 
2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises ; 
 
Les articles L. 620-1, L. 621-3, L. 622-7, L. 622-8, L. 622-10, L. 622-17, L. 622-21, L. 622-25, L. 622-26, L. 
622-33, L. 622-34, L. 624-2, L. 624-3-1, L. 624-21, L. 626-2, L. 626-2-1, L. 626-10, L. 626-18, L. 626-20, L. 
626-22, L. 626-26, L. 626-29, L. 626-30, L. 626-30-1, L. 626-30-2, L. 626-31, L. 626-31-1, L. 626-32, L. 
626-33, L. 626-34, L. 628-1, L. 628-2, L. 628-3, L. 628-4, L. 628-5, L. 628-6,  
L. 628-7 et L. 628-8 sont applicables dans leur rédaction résultant de l' ordonnance n° 2021-1193 du 15 
septembre 2021 portant modification du livre VI du code de commerce ; 
 
Les articles L. 620-2, L. 621-2, L. 622-6, L. 624-19 et L. 626-13 sont applicables dans leur rédaction 
résultant de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de l'activité professionnelle indépendante ; 
 
c) Le titre III ; 
 
Les articles L. 631-2, L. 631-9 et L. 631-11 sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi n° 
2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises ; 
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Les articles L. 631-7, L. 631-14, L. 631-19, L. 631-19-2, L. 631-20 et L. 631-22 sont applicables dans leur 
rédaction résultant de l'ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 2021 portant modification du livre 
VI du code de commerce. 
 
Les articles L. 631-1, L. 631-2, L. 631-3, L. 631-11 et L. 632-1 sont applicables dans leur rédaction 
résultant de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de l'activité professionnelle indépendante ; 
 
d) Au titre IV : 
 
-le chapitre préliminaire, à l'exclusion de l'article L. 640-2 et de l'article L. 640-3, qui sont applicables 
dans leur rédaction résultant de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de l'activité 
professionnelle indépendante ; 
 
-le chapitre Ier, à l'exclusion de l'article L. 641-1, L. 641-3 et de l'article L. 641-11 qui sont applicables 
dans leur rédaction résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la 
transformation des entreprises et des articles L. 641-13 et L. 641-14 qui sont applicables dans leur 
rédaction résultant de l'ordonnance n n° 2021-1193 du 15 septembre 2021 portant modification du livre 
VI du code de commerce et des articles L. 641-2, L. 641-4, L. 641-9 et L. 641-15 qui sont applicables dans 
leur rédaction résultant de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de l'activité professionnelle 
indépendante ; 
 
-le chapitre II, à l'exclusion de l'article L. 642-7 qui est applicable dans sa rédaction résultant de la loi n° 
2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises et de l'article L. 
642-12 qui est applicable dans sa rédaction résultant de l' ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 
2021 portant modification du livre VI du code de commerce et des articles L. 642-22 et L. 642-22-1 qui 
sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de 
l'activité professionnelle indépendante ; 
 
-le chapitre III à l'exclusion des articles L. 643-3 et L. 643-8 qui sont applicables dans leur rédaction 
résultant de l'ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 2021 portant modification du livre VI du code 
de commerce et des articles L. 643-11 et L. 643-12 qui sont applicables dans leur rédaction résultant de 
la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de l'activité professionnelle indépendante ; 
 
-le chapitre IV, à l'exclusion des articles L. 644-2 et L. 644-5 qui sont applicables dans leur rédaction 
résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des 
entreprises et de l'article L. 644-4 qui est applicable dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 
2021-1193 du 15 septembre 2021 portant modification du livre VI du code de commerce ; 
 
-le chapitre V dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2014-1088 du 26 septembre 2014 
complétant l'ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014 portant réforme de la prévention des difficultés 
des entreprises et des procédures collectives, à l'exception de l'article L. 645-4 qui est applicable dans 
sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2016-727 du 2 juin 2016 relative à la désignation en justice, 
à titre habituel, des huissiers de justice et des commissaires-priseurs judiciaires en qualité de liquidateur 
ou d'assistant du juge commis dans certaines procédures prévues au titre IV du livre VI du code de 
commerce, des articles L. 645-3 et L. 645-9 qui sont applicables dans leur rédaction issue de la loi n° 
2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises et des articles L. 
645-1 et L. 645-11 qui sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi n° 2022-172 du 14 février 
2022 en faveur de l'activité professionnelle indépendante ; 
 
e) Le titre V, à l'exception de l'article L. 653-10 ; 
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Les articles L. 651-1, L. 651-2, L. 651-3, L. 651-4, L. 653-3 et L. 653-6 sont applicables dans leur rédaction 
résultant de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de l'activité professionnelle indépendante ; 
 
L'article L. 654-4 est applicable dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2017-1107 du 22 juin 
2017 et les articles L. 654-9 et L. 654-14 sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi n° 2022-
172 du 14 février 2022 en faveur de l'activité professionnelle indépendante. 
 
f) Le titre VI, à l'exception de l'article L. 662-7 ; 
 
Les articles L. 661-1 et L. 661-7 sont applicables dans leur rédaction résultant de l'ordonnance  
n° 2021-1193 du 15 septembre 2021 portant modification du livre VI du code de commerce ; 
 
f bis) Au titre VII : l'article L. 670-6 est applicable dans sa rédaction résultant de la loi n° 2019-486 du 
22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises ; 
 
g) Le titre VIII ; 
 
h) Le titre VIII bis dans sa rédaction résultant de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de 
l'activité professionnelle indépendante ; 
 
7° Le titre Ier du livre VII, à l'exception des articles L. 711-5 et L. 711-9 ; les articles L. 721-3 à L. 721-6 ; 
l'article L. 752-27 ; 
 
L'article L. 712-6 est applicable dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2023-1142 du 6 
décembre 2023. 
 
II. – Les dispositions du livre VIII sont applicables dans les îles Wallis et Futuna dans les conditions 
suivantes : 
 
1° Les dispositions du titre Ier du livre VIII mentionnées dans la colonne de gauche du tableau ci-après 
sont applicables dans les îles Wallis et Futuna aux administrateurs judiciaires, dans leur rédaction 
indiquée dans la colonne de droite du même tableau. 
 

 
DISPOSITIONS 
APPLICABLES 

 
DANS LEUR RÉDACTION RÉSULTANT DE 

 
Titre Ier 

 
L. 811-1 

 
l'ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008 portant réforme du 
droit des entreprises en difficulté 

 
L. 811-2 

 
la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice 
du XXIe siècle 
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L. 811-3 

 
la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice 
du XXIe siècle 

 
L. 811-5 

 
la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 

 
L. 811-6 

 
la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 

 
L. 811-7 

 
la loi n° 2003-7 du 3 janvier 2003 

L. 811-8l l'ordonnance n° 2015-1287 du 15 octobre 2015 

 
L. 811-9la 

la loi n° 2003-7 du 3 janvier 2003 

 
L. 811-10 

 
la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice 
du XXIe siècle 

  
la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 

L. 811-11-1l l'ordonnance n° 2005-1126 du 8 septembre 2005 

L. 811-11-2l l'ordonnance n° 2005-1126 du 8 septembre 2005 

 
L. 811-11-3l 

l'ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008 

 
L. 811-12 Ala 

loi n° 2003-7 du 3 janvier 2003 

 
L. 811-12 

 
l'ordonnance n° 2016-1635 du 1er décembre 2016 

  
la loi n° 2003-7 du 3 janvier 2003 

 
L. 811-14 

 
la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011 

 
L. 811-15 

 
la loi n° 2003-7 du 3 janvier 2003 
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L. 811-15-1 
la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice 
du XXIe siècle 

  
la loi n° 2003-7 du 3 janvier 2003 

 
L. 814-1 

 
l'ordonnance n° 2015-1287 du 15 octobre 2015 

 
L. 814-1-1 

 
l'ordonnance n° 2015-1287 du 15 octobre 2015 

L. 814-2 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de 
programmation du ministère de la justice 2023-2027 

 
L. 814-3 

l'ordonnance n° 2006-346 du 23 mars 2006 

 
L. 814-4 

la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 

 
L. 814-5 

la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 

 
L. 814-8 

 
la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises 

L. 814-9 
la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice 
du XXIe siècle 

L. 814-10 la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises 

L. 814-11 la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises 

 
L. 814-12la 

la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011 

L. 814-13 
La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 d'orientation et de 
programmation du ministère de la justice 2023-2027 

L. 814-14 
la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité 
des chances économiques 

L. 814-15 
la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice 
du XXIe siècle 
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L. 814-16 
la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice 
du XXIe siècle 

 
2° Les dispositions du titre II du livre VIII sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, dans leur 
rédaction résultant de l'ordonnance n° 2023-1142 du 6 décembre 2023.  
 
Toutefois, les articles L. 820-4, L. 820-15, L. 821-4, L. 821-18, L. 821-25, L. 821-35, L. 821-54,  
L. 821-63, L. 821-67, L. 821-74, L. 822-1, L. 822-2, L. 822-6, L. 822-20, L. 822-24, L. 822-28 et  
L. 822-38 sont applicables dans leur rédaction résultant de la loi n° 2025-391 du 30 avril 2025 portant 
diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne en matière économique, financière, 
environnementale, énergétique, de transport, de santé et de circulation des personnes ». 
 
 

Code monétaire et financier  
 
Article L. 214-14 CMF (abrogé)  
« Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés 
financiers tout fait ou toute décision concernant l'OPCVM dont il a eu connaissance dans l'exercice de 
sa mission, de nature : 
 
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme 
et susceptible d'avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
 
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
 
3° A entraîner l'émission de réserves, le refus de la certification des comptes ou l'impossibilité de les 
certifier. 
 
Le commissaire aux comptes est délié du secret professionnel à l'égard de l'Autorité des marchés 
financiers. 
 
La responsabilité du commissaire aux comptes ne peut être engagée pour les informations ou 
divulgations de faits auxquelles il procède en exécution des obligations imposées par le présent article. 
 
L'Autorité des marchés financiers peut également transmettre aux commissaires aux comptes de 
l'organisme des informations nécessaires à l'accomplissement de leur mission. Les informations 
transmises sont couvertes par la règle du secret professionnel ». 
 
Article L. 214-24 CMF  
« I. – Les fonds d'investissement relevant de la directive 2011/61/ UE du Parlement européen et du 
Conseil du 8 juin 2011, dits " FIA " : 
 
1° Lèvent des capitaux auprès d'un certain nombre d'investisseurs en vue de les investir, dans l'intérêt 
de ces investisseurs, conformément à une politique d'investissement que ces FIA ou leurs sociétés de 
gestion définissent ; 
 
2° Ne sont pas des OPCVM. 
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Lorsque le FIA ne délègue pas globalement la gestion des capitaux levés, et sous réserve des dispositions 
du dernier alinéa du II et des dispositions des 2°, 3° et du dernier de l'avant-dernier alinéa du III du 
présent article, du second alinéa du III de l'article L. 532-9 et du I de l'article L. 214-167, il doit remplir 
les conditions applicables aux sociétés de gestion de portefeuille et respecter les dispositions applicables 
à ces sociétés. 
 
II. – Sont régis par la présente section : 
 
1° Les FIA ouverts à des investisseurs non professionnels régis par la sous-section 2 ; 
 
2° Les FIA ouverts à des investisseurs professionnels régis par la sous-section 3 ; 
 
3° Les fonds d'épargne salariale régis par la sous-section 4 ; 
 
4° Les organismes de titrisation ou de financement régis par la sous-section 5. 
 
Lorsqu'une société de gestion de portefeuille gère un ou plusieurs FIA relevant des 1° à 4° du présent II 
dont la valeur totale des actifs, combinée avec les autres actifs qu'elle gère et calculée conformément 
à l'article 2 du règlement délégué (UE) n° 231/2013 de la Commission du 19 décembre 2012 est 
inférieure aux seuils mentionnés au IV de l'article L. 532-9, ces FIA n'appliquent pas les dispositions des 
paragraphes 1,3,4 et 5 de la sous-section 1 et leur société de gestion est soumise aux obligations 
d'information prévues par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. Leur société de 
gestion de portefeuille peut choisir de soumettre ces FIA aux dispositions des paragraphes 1 à 5 de la 
sous-section 1. 
 
III. – Les FIA qui ne sont pas mentionnés au II sont appelés : " Autres FIA ". 
 
Lorsqu'une personne morale gère un ou plusieurs " Autres FIA " dont la valeur totale des actifs, 
combinée avec les autres actifs qu'elle gère et calculée conformément à l'article 2 du règlement délégué 
(UE) n° 231/2013 de la Commission du 19 décembre 2012 : 
 
1° Est supérieure aux seuils mentionnés au IV de l'article L. 532-9, ces " Autres FIA " désignent un 
dépositaire et sont gérés par une société de gestion de portefeuille. Ces " Autres FIA " appliquent les 
dispositions des paragraphes 1 à 5 de la sous-section 1 et leur société de gestion est soumise aux 
obligations d'information prévues par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers ; 
 
2° Est inférieure aux seuils mentionnés au IV de l'article L. 532-9, ces " Autres FIA " désignent un 
dépositaire et sont gérés par une société de gestion de portefeuille lorsqu'ils ont au moins un porteur 
de parts ou actionnaire non professionnel. Ces " Autres FIA " n'appliquent pas les dispositions des 
paragraphes 1,3,4 et 5 de la sous-section 1 et leur société de gestion de portefeuille est soumise aux 
obligations d'information prévues par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. Leur 
société de gestion de portefeuille peut choisir de soumettre ces " Autres FIA " au régime décrit au 1° ; 
 
3° Est inférieure aux seuils mentionnés au IV de l'article L. 532-9, ces " Autres FIA " ne sont pas tenus de 
désigner un dépositaire et d'être gérés par une société de gestion de portefeuille lorsqu'ils n'ont que 
des porteurs de parts ou actionnaires professionnels. Ces " Autres FIA " n'appliquent pas les dispositions 
du VI du présent article et des paragraphes 1 à 5 de la sous-section 1. La personne morale qui gère ces 
" Autres FIA " est enregistrée auprès de l'Autorité des marchés financiers et est soumise aux obligations 
d'information prévues par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. Elle peut choisir 
de soumettre ces " Autres FIA " au régime décrit au 1°. 
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Lorsqu'une société de gestion de portefeuille gère un ou plusieurs FIA relevant du II du présent article 
ainsi qu'un ou plusieurs " Autres FIA " relevant du présent III, dont la valeur totale des actifs, combinée 
avec les autres actifs qu'elle gère et calculée conformément à l'article 2 du règlement délégué (UE) n° 
231/2013 de la Commission du 19 décembre 2012 est inférieure aux seuils mentionnés au IV de l'article 
L. 532-9, ces FIA n'appliquent pas les dispositions des paragraphes 1,3,4 et 5 de la sous-section 1 et leur 
société de gestion est soumise aux obligations d'information prévues par le règlement général de 
l'Autorité des marchés financiers. Leur société de gestion de portefeuille peut choisir de soumettre ces 
FIA au régime décrit au 1°. 
 
Sans préjudice des dispositions du code de commerce, un commissaire aux comptes est désigné pour 
les “Autres FIA” mentionnés aux 1° et 2° du présent III. 
 
IV. – Un " FIA nourricier au sens de la directive 2011/61/ UE du Parlement européen et du Conseil du 8 
juin 2011 " est un FIA qui remplit l'une des conditions suivantes : 
 
1° Etre investi à hauteur d'au moins 85 % de son actif dans les parts ou actions d'un FIA maître au sens 
de la directive 2011/61/ UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 ; 
 
2° Etre investi à hauteur d'au moins 85 % de son actif dans plusieurs FIA maîtres lorsque ces FIA maîtres 
ont des stratégies d'investissement identiques ; 
 
3° Etre exposé pour au moins 85 % de ses actifs à un FIA maître. 
 
Un FIA maître au sens de la directive 2011/61/ UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 
est un FIA dans lequel un autre FIA investit ou auquel un autre FIA est exposé conformément au 1°, 2° 
ou 3°. 
 
V. – Le siège social et l'administration centrale d'un FIA ou de la société de gestion de portefeuille qui 
gère un FIA sont situés en France. Ceux de la société de gestion peuvent toutefois être situés dans un 
autre Etat membre de l'Union européenne ou un pays tiers lorsqu'elle exerce en France son activité en 
libre établissement ou en libre prestation de services en application de l'article L. 532-21-3 ou de l'article 
L. 532-30. 
 
VI. – Un FIA qui n'a pas délégué globalement la gestion de son portefeuille à une société de gestion de 
portefeuille dispose d'un capital initial d'au moins 300 000 €. 
 
VII. – Le " courtier principal " est un établissement de crédit, une entreprise d'investissement 
réglementée ou une autre entité soumise à une réglementation prudentielle et à une surveillance 
adéquate offrant des services aux investisseurs professionnels essentiellement pour financer et exécuter 
des transactions sur des instruments financiers à titre de contrepartie et qui peut également fournir 
d'autres services tels que la compensation et le règlement de transactions, des services de conservation, 
le prêt de titres, les services techniques et le soutien opérationnel sur mesure. 
 
VIII. – La société de gestion de portefeuille peut déléguer ses fonctions dans les conditions fixées par le 
règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 
 
IX. – Les I à IV sont applicables aux compartiments tels que définis à l'article L. 214-24-26. 
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X. – Aux fins de l'application de la présente section, la référence aux Etats membres de l'Union 
européenne et à l'Union européenne doit s'entendre comme incluant les autres Etats parties à l'accord 
sur l'Espace économique européen. 
 
XI. – Pour les FIA mentionnés au II, sauf dans les hypothèses où elle s'accompagne d'une transmission 
universelle du patrimoine, la dissolution est la décision de mettre un terme à l'existence du FIA et de 
procéder à sa liquidation. Elle intervient en raison de la survenance de l'une des causes suivantes : 
 
1° L'expiration de la durée de vie pour lequel le FIA a été constitué, sauf prorogation ; 
 
2° La dissolution anticipée décidée par les associés du FIA sous forme de société ou, dans les autres cas, 
par la société de gestion de portefeuille du FIA selon les modalités fixées par les statuts ou le règlement 
du FIA ; 
 
3° La réalisation du rachat total des parts ou des actions du FIA à l'initiative des porteurs ou des 
actionnaires ; 
 
4° Lorsque l'actif net devient inférieur à un seuil défini par le règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers et dans des conditions définies par ce même règlement général ; 
 
5° En cas de désignation d'un liquidateur, dans les conditions de l'article L. 621-13-10 ; 
 
6° Pour toute autre cause prévue par les statuts ou le règlement du FIA ; 
 
7° En cas d'absence de dépositaire désigné dans les cas prévus à l'article L. 214-24-4 ou au III de l'article 
L. 214-175-2. 
 
La liquidation constitue l'ensemble des opérations confiées à un liquidateur qui, après dissolution d'un 
FIA, visent à réaliser les éléments d'actif qui composent le portefeuille et à payer les créanciers en vue 
de procéder au partage, entre les porteurs de parts ou les actionnaires du FIA, de l'actif net subsistant. 
 
La capacité d'agir du FIA dissous subsiste jusqu'à la clôture de sa liquidation. 
 
XII. – Après avoir effectué toutes les diligences nécessaires au versement des sommes, le liquidateur 
consigne à la Caisse des dépôts et consignations les fonds n'ayant pu être remis aux porteurs de parts 
ou actionnaires du FIA dans des conditions fixées par décret ». 
 
Article L. 214-24-47 CMF (abrogé) 
« Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés 
financiers tout fait ou toute décision concernant le fonds d'investissement à vocation générale dont il a 
eu connaissance dans l'exercice de sa mission, de nature : 
 
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à ce fonds 
d'investissement à vocation générale et susceptible d'avoir des effets significatifs sur sa situation 
financière, son résultat ou son patrimoine ; 
 
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
 
3° A entraîner l'émission de réserves, le refus de la certification des comptes ou l'impossibilité de les 
certifier. 
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Le commissaire aux comptes est délié du secret professionnel à l'égard de l'Autorité des marchés 
financiers. 
 
La responsabilité du commissaire aux comptes ne peut être engagée pour les informations ou 
divulgations de faits auxquelles il procède en exécution des obligations imposées par le présent article. 
 
L'Autorité des marchés financiers peut également transmettre au commissaire aux comptes du fonds 
d'investissement à vocation générale des informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission. 
Les informations transmises sont couvertes par le secret professionnel ». 
 
Article L. 214-65 CMF  
« Les dispositions des 3° à 6°, 8°, 9° et 11° de l'article L. 214-24-31 et l'article L. 214-24-47 s'appliquent 
dans les mêmes conditions aux sociétés de placement à prépondérance immobilière à capital variable ». 
 
Article L. 330-5 CMF 
« I. - Afin de préserver la stabilité et l'intégrité des systèmes de paiement, les établissements de 
paiement et les établissements de monnaie électronique qui demandent à participer ou qui participent 
à un système mentionné à l'article L. 330-3 disposent des informations et des documents suivants : 
 
1° Une description des mesures prises pour protéger les fonds des utilisateurs de services de paiement 
; 
 
2° Une description des dispositifs de gouvernance et des mécanismes de contrôle interne pour les 
services de paiement ou les services de monnaie électronique qu'il entend fournir, y compris les 
procédures administratives, comptables et de gestion des risques de l'établissement de paiement ou de 
l'établissement de monnaie électronique, ainsi qu'une description des dispositifs concernant l'utilisation 
des services liés aux technologies de l'information et de la communication de l'établissement de 
paiement ou de l'établissement de monnaie électronique, liés aux articles 6 et 7 du règlement (UE) 
2022/2554 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 sur la résilience opérationnelle 
numérique du secteur financier et modifiant les règlements (CE) n° 1060/2009, (UE) n° 648/2012, (UE) 
n° 600/2014, (UE) n° 909/2014 et (UE) 2016/1011 ; 
 
3° Un plan de liquidation en cas de défaillance. 
 
II. - Le ministre chargé de l'économie détermine par arrêté les informations et les documents dont 
doivent disposer les établissements de paiement et les établissements de monnaie électronique aux fins 
de se conformer au I du présent article ». 
 
Article L. 330-6 CMF 
« Lorsqu'un établissement de paiement ou un établissement de monnaie électronique demande à 
participer à un système mentionné à l'article L. 330-3, la conformité de cet établissement aux exigences 
mentionnées à l'article L. 330-5 est attestée, à la demande de cet établissement, par le ou les 
commissaires aux comptes désignés pour la mission de certification des comptes. 
 
L'établissement de paiement ou l'établissement de monnaie électronique concerné demande à 
l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution la confirmation qu'aucune mesure de police 
administrative prononcée à son encontre en lien avec les éléments mentionnés au même article L. 330-
5 n'est en cours. 
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L'établissement de paiement ou l'établissement de monnaie électronique transmet sans délai au 
gestionnaire du système concerné les éléments mentionnés aux deux premiers alinéas du présent 
article ». 
 
Article L. 621-23 CMF 
« Les commissaires aux comptes des sociétés de gestion de portefeuille, des placements collectifs à 
l'exception des “Autres FIA” mentionnés au 3° du III de l'article L. 214-24 et des prestataires de services 
de communication de données sont déliés du secret professionnel à l'égard de l'Autorité des marchés 
financiers. 
 
Les commissaires aux comptes sont tenus de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés 
financiers tout fait ou décision concernant une société de gestion de portefeuille, des placements 
collectifs à l'exception des “Autres FIA” mentionnés au 3° du III de l'article L. 214-24 et des prestataires 
de service de communication de données agréés par l'Autorité des marchés financiers, dont ils ont eu 
connaissance dans l'exercice de leur mission, de nature : 
 
1. A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cette société 
entité et susceptible d'avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine 
; 
 
2. A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
 
3. A entraîner l'émission de réserves, le refus de la certification des comptes ou l'impossibilité de les 
certifier. 
 
La même obligation s'applique aux faits et aux décisions dont ils viendraient à avoir connaissance dans 
l'exercice de leur mission auprès d'une entreprise mère ou filiale d'une société ci-dessus mentionnée. 
 
La responsabilité des commissaires aux comptes ne peut être engagée pour les informations ou 
divulgations de faits auxquelles ils procèdent en exécution de leur mission ou des obligations imposées 
par le présent article. 
 
L'Autorité des marchés financiers peut également transmettre aux commissaires aux comptes des 
sociétés de gestion de portefeuille, des placements collectifs mentionnés au premier alinéa et des 
prestataires de service de communication de données les informations nécessaires à l'accomplissement 
de leur mission. Les informations transmises sont couvertes par la règle du secret professionnel ». 
 
Article L. 621-25 CMF  
« L'Autorité des marchés financiers peut demander aux commissaires aux comptes d'un prestataire de 
services d'investissement, d’un FIA, d'une entreprise de marché ou d'un intermédiaire habilité en vue de 
la conservation ou de l'administration d'instruments financiers tout renseignement concernant 
l'application par ce prestataire, cette entreprise de marché ou cet intermédiaire des dispositions du livre 
IV ou des dispositions du titre III du livre V du présent code ou du règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers relatives aux règles de bonne conduite ou aux conditions d'exercice des activités de 
conservation ou d'administration d'instruments financiers. 
 
L'Autorité des marchés financiers peut demander aux commissaires aux comptes d'une société de 
gestion de portefeuille ou d'un placement collectif mentionné au premier alinéa de l'article  
L. 621-23 tout renseignement concernant l'application par la société ou le placement collectif de ses 
obligations professionnelles définies par les dispositions législatives et réglementaires ». 
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Code de l’environnement  
 
Article L. 229-25 C. envir.  
« I.-Sont tenus d'établir un bilan de leurs émissions de gaz à effet de serre : 
 
1° Les personnes morales de droit privé employant plus de cinq cents personnes ; 
 
2° Dans les régions et départements d'outre-mer, les personnes morales de droit privé employant plus 
de deux cent cinquante personnes exerçant les activités définies au 1° ; 
 
3° L'Etat, les régions, les départements, les métropoles, les communautés urbaines, les communautés 
d'agglomération et les communes ou communautés de communes de plus de 50 000 habitants ainsi 
que les autres personnes morales de droit public employant plus de deux cent cinquante personnes. 
 
Les personnes mentionnées aux 1° à 3° joignent à ce bilan un plan de transition pour réduire leurs 
émissions de gaz à effet de serre présentant les objectifs, moyens et actions envisagés à cette fin et, le 
cas échéant, les actions mises en œuvre lors du précédent bilan. 
 
Ce bilan d'émissions de gaz à effet de serre et ce plan de transition sont rendus publics. Ils sont mis à 
jour tous les quatre ans pour les personnes mentionnées aux 1° et 2° et tous les trois ans pour les 
personnes mentionnées au 3°. 
 
Les personnes morales assujetties aux obligations prévues aux articles L. 232-6-3 et L. 233-28-4 du code 
de commerce qui publient dans ce cadre un bilan d'émissions de gaz à effet de serre ainsi qu'un plan de 
transition sont dispensées de l'application du présent article, sous réserve que ce bilan comprenne les 
descriptions spécifiques aux activités exercées sur le territoire national. 
 
Les collectivités territoriales et leurs groupements mentionnés au 3° du présent I et couverts par un plan 
climat-air-énergie territorial prévu à l'article L. 229-26 peuvent intégrer leur bilan d'émissions de gaz à 
effet de serre et leur plan de transition dans ce plan climat-air-énergie territorial. Dans ce cas, ils sont 
dispensés des obligations mentionnées au présent article. 
 
Une méthode d'établissement de ce bilan est mise gratuitement à la disposition des collectivités 
territoriales et de leurs groupements. 
 
Les bilans des émissions de gaz à effet de serre des personnes mentionnées au 3° portent sur leur 
patrimoine et sur leurs compétences. 
 
Dans chaque région, le préfet de région et le président du conseil régional sont chargés de coordonner 
la collecte des données, de réaliser un état des lieux et de vérifier la cohérence des bilans. 
 
II.-Les personnes morales assujetties transmettent par voie électronique à l'autorité administrative les 
informations relatives à la mise en œuvre de cette obligation. 
 
Les données transmises sont exploitées par l'autorité administrative à des fins d'études statistiques. 
 
Un arrêté du ministre chargé de l'environnement détermine les données à renseigner sur la plate-forme 
informatique mise en place pour assurer cette transmission et, en fonction des catégories d'utilisateurs, 
les restrictions d'accès nécessaires à la protection de la confidentialité des données. 
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III.-Dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, l'autorité administrative sanctionne les 
manquements à l'établissement ou à la transmission du bilan des émissions de gaz à effet de serre par 
une amende n'excédant pas 50 000 €, montant qui ne peut excéder 100 000 € en cas de récidive ». 
 

Code des assurances  
 
Article L. 310-1-1-1 C. assur.  
« I.-Les articles L. 22-10-36, L. 232-6-3, L. 232-6-4, L. 233-28-4 et L. 233-28-5 du code de commerce sont 
applicables aux entreprises soumises au contrôle de l'Etat en application de l'article L. 310-1 et du II de 
l'article L. 310-1-1, aux fonds de retraite professionnelle supplémentaire mentionnés à l'article L. 381-
1, ainsi qu'aux sociétés mentionnées aux articles L. 322-1-2 et L. 322-1-3, lorsque ces entités remplissent 
les conditions définies aux articles L. 230-1 et L. 230-2 du code de commerce, selon le cas. 
 
II.-Les entreprises captives d'assurance et de réassurance, mentionnées aux 1° et 3° de l'article L. 350-
2, peuvent appliquer l'article L. 232-6-3 du code de commerce dans les conditions prévues au I de 
l'article L. 22-10-36 de ce code. 
 
III.-Lorsque l'entité établit et publie des comptes combinés conformément au règlement de l'Autorité 
des normes comptables prévu par l'article L. 345-2, les dispositions mentionnées au I s'appliquent dans 
les conditions suivantes : 
 
1° Les termes : “ société combinante ”, “ informations combinées en matière de durabilité ” et  
“ comptes combinés ” doivent être lus à la place des termes : “ société consolidante ”, “ informations 
consolidées en matière de durabilité ” et “ comptes consolidés ” ; 
 
2° L'ensemble mentionné à l'article L. 230-2 du code de commerce est formé par les entités comprises 
dans le périmètre de combinaison, à l'exception des entités sur lesquelles est exercée une influence 
notable au sens de l'article L. 233-17-2 de ce même code. 
 
La publication d'informations combinées en matière de durabilité satisfait à l'obligation relative aux 
informations consolidées en matière de durabilité, sauf disposition contraire liée à l'admission de titres 
aux négociations sur un marché réglementé. 
 
IV.-Les dispenses prévues au second alinéa du V de l'article L. 232-6-3 et au V de l'article L. 233-28-4 du 
code de commerce s'appliquent à toute entité comprise dans les informations combinées en matière de 
durabilité d'une société entreprise combinante, sous réserve que cette entité remplisse l'une des 
conditions suivantes : 
 
1° Etre liée à la société l'entreprise combinante par un lien de combinaison ; 
 
2° Etre contrôlée au sens du II ou du III de l'article L. 233-16 du code de commerce par une autre entité 
elle-même liée à la société l'entreprise combinante par un lien de combinaison ; 
 
3° Etre contrôlée, au sens du II ou du III de l'article L. 233-16 du code de commerce, par la société 
l'entreprise combinante ». 
  



 
 

CNCC – Mai 2025   Page 54 sur 56 
 

 

Code de la sécurité sociale  
 
Article L. 931-7-3 CSS 
« I.-Les articles L. 22-10-36, L. 232-6-3, L. 232-6-4, L. 233-28-4 et L. 233-28-5 du code de commerce sont 
applicables aux institutions de prévoyance ou à leurs unions, aux institutions de retraite professionnelle 
supplémentaire mentionnées à l'article L. 942-1 et aux sociétés de groupe assurantiel de protection 
sociale définies à l'article L. 931-2-2, lorsque ces entités remplissent les conditions définies aux articles 
L. 230-1 et L. 230-2 du code de commerce, selon le cas. 
 
II.-Lorsque l'entité établit et publie des comptes combinés conformément au règlement de l'Autorité des 
normes comptables mentionné à l'article L. 931-34, les dispositions mentionnées au I s'appliquent dans 
les conditions suivantes : 
 
1° Les termes : “ société combinante ”, “ informations combinées en matière de durabilité ” et “ comptes 
combinés ” doivent être lus à la place des termes : “ société consolidante ”, “ informations consolidées 
en matière de durabilité ” et “ comptes consolidés ” ; 
 
2° L'ensemble mentionné à l'article L. 230-2 du code de commerce est formé par les entités comprises 
dans le périmètre de combinaison, à l'exception des entités sur lesquelles est exercée une influence 
notable au sens de l'article L. 233-17-2 de ce même code. 
 
La publication d'informations combinées en matière de durabilité satisfait à l'obligation relative aux 
informations consolidées en matière de durabilité, sauf disposition contraire liée à l'admission de titres 
aux négociations sur un marché réglementé. 
 
III.-Les dispenses prévues au second alinéa du V de l'article L. 232-6-3 et au V de l'article L. 233-28-4 du 
code de commerce s'appliquent à toute entité comprise dans les informations combinées en matière de 
durabilité d'une société entreprise combinante, sous réserve que cette entité remplisse l'une des 
conditions suivantes : 
 
1° Etre liée à la société l'entreprise combinante par un lien de combinaison ; 
 
2° Etre contrôlée au sens du II ou du III de l'article L. 233-16 du code de commerce par une autre entité 
elle-même liée à la société l'entreprise combinante par un lien de combinaison ; 
 
3° Etre contrôlée au sens du II ou du III de l'article L. 233-16 du code de commerce par la société 
l'entreprise combinante. 
 
IV.-Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont applicables aux institutions 
ou unions les autres dispositions de la sous-section 1 de la section 2 et de la section 3 du chapitre V du 
titre II du livre II du code de commerce. Ce décret prend en compte le caractère paritaire et non lucratif 
des institutions de prévoyance ». 
 

Code du travail  
 
Article L. 2312-17 C. trav.  
« Le comité social et économique est consulté dans les conditions définies à la présente section sur : 
 
1° Les orientations stratégiques de l'entreprise ; 
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2° La situation économique et financière de l'entreprise ; 
 
3° La politique sociale de l'entreprise, les conditions de travail et l'emploi. 
 
Au cours de ces consultations, le comité est informé des conséquences environnementales de l'activité 
de l'entreprise. 
 
Au cours de ces consultations l'une au moins de ces consultations, au choix de l'employeur, le comité 
est consulté sur les informations en matière de durabilité prévues aux articles L. 232-6-3 et L. 233-28-4 
du code du commerce et sur les moyens de les obtenir et de les vérifier, dès lors que l'entreprise remplit 
l'une des conditions suivantes : 
 
1° Elle est soumise à l'obligation prévue au I de l'article L. 232-6-3 du code du commerce ou dispensée 
son application conformément au second alinéa du V de ce même article ; 
 
2° Elle est soumise à l'obligation prévue au I de l'article L. 233-28-4 du code du commerce ou dispensée 
de son application conformément au V de ce même article ».  
 

Code rural et de la pêche maritime  
 
Article L. 524-6-7 C. rur.  
« I.-Les articles L. 22-10-36, L. 232-6-3 et L. 233-28-4 du code de commerce sont applicables aux 
coopératives agricoles et à leurs unions qui remplissent les conditions définies aux articles L. 230-1 et L 
230-2 de ce code, selon le cas. 
 
II.-Lorsqu'une coopérative agricole ou union de coopératives agricoles publie des comptes combinés 
conformément à l'article L. 524-6-4, les dispositions mentionnées au I s'appliquent dans les conditions 
suivantes : 
 
1° Les termes : “ société combinante ”, “ informations combinées en matière de durabilité ” et “ comptes 
combinés ” doivent être lus à la place des termes : “ société consolidante ”, “ informations consolidées 
en matière de durabilité ” et “ comptes consolidés ” ; 
 
2° L'ensemble mentionné à l'article L. 230-2 du code de commerce est formé par les entreprises 
comprises dans le périmètre de combinaison, à l'exception des entreprises sur lesquelles est exercée une 
influence notable au sens de l'article L. 233-17-2 de ce même code. 
 
III.-La publication d'informations combinées en matière de durabilité satisfait à l'obligation relative aux 
informations consolidées en matière de durabilité, sauf disposition contraire liée à l'admission de titres 
aux négociations sur un marché réglementé. 
 
IV.-Les dispenses prévues au second alinéa du V de l'article L. 232-6-3 et au V de l'article L. 233-28-4 du 
code de commerce s'appliquent à toute coopérative agricole ou union de coopératives agricoles 
comprise dans les informations combinées en matière de durabilité d'une société entreprise 
combinante, sous réserve que cette coopérative ou cette union remplisse l'une des conditions  
suivantes : 
 
1° Etre liée à la société l'entreprise combinante par un lien de combinaison ; 
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2° Etre contrôlée au sens du II ou du III de l'article L. 233-16 du code de commerce par une autre entité 
elle-même liée à la société l'entreprise combinante par un lien de combinaison ; 
 
3° Etre contrôlée au sens du II ou du III de l'article L. 233-16 du code de commerce par la société 
l'entreprise combinante ». 
 


